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ORDRE DE SERVICE 

Cbapitre I. 

DISPOSITIONS GENERALES 

La. Se.ction des 11Gardes-Frontaliers" organisee mili tairement a ate creee pa.r 
l'Ordonnance N° 77 dti 24 mai i962 (voir .Annexe l.) et constitue 1 1une des 
sections du corps de police administrative denoilltle "Brigade Financiere". 
Cette organisation est appelee, avec la col labora.tion qu I elle apporte a 
1 1.A.dministration douaniere, a rendre un service im.:laense au Tresor public. 

I, INTRODUCTION 

L~s tdches des Gardes-Frontaliers? la reglementation, les details du ser­
vice et la competence derivent des lois, decrets, arr~tes, etc. qui regis­
sent les questions douanieres. En consequence, les Gardes-Frontaliers ont 
pour obligation d I etudier et, pour approfondir leurs connaissa.nces, de 
puiser a cette source, tout en s 1adonnant aux enseignements et aux devoirs 
qui leur sont inculques par les instructions re~ues .de leurs superieurs. 
11s remplissent, en fai t, le r8le d' auxiliaire de l '.Administration des 
Douailes, laquelle administra tion releve du Ministre des Finances. 

SUPERIEURS HIERARCHIQUF.S 

La section des 11 Gardes -Frontaliers" est coapose~ dans 1 'ordre hierarchique, 
de la aaniere suivante: 

1° les simples gardes: 

les superieurs : 

les homaes ( denoJQaes ci-apres les "Ga.rdes ·Fron­
taliers" ou "Garde Frontalier11 ) 

les Sous-Officiers 
les Officiers 
Le Commandant des Garde.9-Frontaliers 
Le Directeur de la Brigade Finru:iciere 
Le Ministre des Finances en sa double 
qua.lite de Ministre des Finances et 
de gembre du C01Jite Interministeriel 
Pen:ianent avec les Ministres de la 
Defens,e Nationale et de la Justice dont 
le Premier Ministre · est le President ·· 

f) Le Prenier Ministre. 

Les oe□bres de la section des Gardes-Frontaliers obeissent aux ordres de 
leurs superieurs 'ou de leurs rer:ipla~an ts. Dans le cas ou un membre est 
en opposition a un: or.dre de se.rvice pa.rce que, d 1apres luf, cet ·ordre est 
contraire aux lois, arrgtes et regl.ements, il a le dtoit d 1 en faire rapport 
verbal sur ses doutes a son superieur, a ais 1 1ordre doit ~tre execute 

. quand-m&ie. 
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3. VOIES HIERARCHI~lJES ~ SITUATIONS PERS ONNELLES; PLAINTES 

Les ordres doivent etre donnes par .. la -- voie du service suivante : 

simples gardes 
Chef de Poste 
Chef de Sous-Section 
Chef de Province ou Se ctiQ~ 
Commandant des Gardes-Frontaliers 
Directeur de la Brigade Financiere 
Ministre des Finances :_:-
p.~~mier Ministre. 

Les rappor:ts a . p re s enter, a.insi que . le~de@a.ndes? propositions, les 
, affai.res personnelles, le s reclamat16nk,'.plaintes, et autres des me~bres 

des "Gurdes-Frou.to.1 iez-s!i sui vent cette voie de service• Par voie 
de service on entend la succession des divers ch efs par lesquels · 4_oivent 
passer les communications de service. Toute coa::iunication va de 1 1exp~di-

.. , teur au destinataire en pa.ssant par les· -Chefs i il:.le'diats qui sont ainsi · 
... .. inst~uitE!~ cha~un9 -,d~ tout : ce : qui se passe , dans leur rayon d 1activite; 
... )>~s exc~ptions . ne son t autorisees qae dans des , circonstances speci.ales. 
· P~r ~~~mple, s 1il sragit d'un ,cas urgent et ;excep tionnel necessitant une 
., ,r,fp~ris~ ou une solutio~ iL1mediate~ l-'interesse; . tenant · compte du temps que 
· prendra ~a demande .. en sui vant les .filieres, peut s J a.dresser directement 

at1 ·:~.up~~i.eur qui doi t decider, en elivoyan t copie 7 certifiee et sigriee par 
lu1, avec explicatio1;1 des rai sons qui 1 r on t p orte a prendre cette voie·, a. 
tous ses superieurs hierarchiques et ioaediats. S 1il s'agit d 1un cas 
dans lequel le superieur irnmediat refuse de tranSillllettre la demande, 1 1inte­
resse peut s 1adresser au s uperieur plus haut place, en mentionnant le ·refus 
de transmettre par le superieur imaediat. 

.4. CONDUITE ENVEP.S LES SUPERI EU.RS, LES COLLEGUES ET LE PUBLIC 

Les 6 co t r<:n d r:::i 'tardes-Frontaliersl'f on t le devoir de se comporter 
avec tact et politesse enver.s leurs superieurs et leurs collegues. Ils 
ont le mez:i.e devoir envers le publ ic. Per . leur condui te dans ·et hors du 
service, les ..:1embres doivent. s·e montrer dignes de la consideration et de la. 
confian·ce que leur situation exige. Ils doi vent vivre en bans termes avec 
leurs ·collegues 9 les a _ss:ister tou;jours en seas de n ecessi te, par lours con­
seils et leui secours 9 dans les I{mites de leurs p ossibilites; oette 
assistance n e signifie p a s qu 1ils doivent couvrir les fautes de leurs 
colleglies. · ' 

ll est <:lone de hmr devoir d I etre p oli, d 'user de ta.ct a 1 1 ega.rd de leur 
super.ieurs, de leurs collegues -et envers la population ci vile; d I autant, 
de par 1 1 Ordonna.nce portant creation · du corps, il est fai t obligation au 
corps d 1assister toute p ersonne qui, etant en denger, recla.me leurrecours. 
De meme, chaque me0 bre, quand il est attaque, peut requerir 1 1a.ssistance 
des person,nes p :re,aen tes sur . les lieux • . Dans l e cas ou un membre juge 
neces~aire d 'avoir recours .a l 1aide de, la police ou d 1une autre force, il 
doit faire la·demande par voie hierar:::hique. · · 

Chaque metlbre . doi i t par se~ illanieres et ' son coop ortemen t, faire l J education 
de ces personnes qui vivent dans les regions frontier~ car elles agissent 
parfois par ignorance~ 
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5. PLAINTES CONTRE ;-JES SUPER.IEUHS ET DES COLLEGUES 

Le droit de recours confe:re au subordonn e non . seulement le droit de s 1elever 
contre des· sanctions disciplinaires consli.de:rees comme inju.sti.fiees, mais 
aussi la possibilite de se defendre en cas cl'a.ttaques contre , son honneur, 
d I offenses envers • sa persomie, ainsi que lorsqu' on po rte atteinte au:x prero-
ga_ti ves de son grade. · . . , -

C1est d 1apres ces principes que sont liquides auosi les conflits qui surgis­
sent entre p ersonnes de m~me rang. 

La susceptibili te et la mefia:nce envers les sup erieurs detotent un manque 
de virili te et sont, indignes d 1un membre. Le subordonne _doi t se montrer con­
ciliant et eviter tout. sentiment de mefiance a 'JI.'egard des chefs ei;, c~ara­
de~. En revanche, celui qui, sans rea.gir, laisse ·f~uler aux pi°eds 1es droits 
inheren ts. a sa personaH te, ne p.eut pretendre a ce qu I on se fie a l ui_ quand 
il s 1agira d 1ieposer son autorite. 

Les malent0J."'ldus et l es conflits avec des superieurs et des camarades doivent 
~tre eclaircis et aplanis loyalement, de preference a 1 1amiable~ Celui qui, 

. s 1estima.nt lese, n I a pas le' courage de provoquer une explication loyale et 
· de formuler une plainte et qui expose ses griefs a des tiers," ou va jusqu I a 

colporter de simples racontars, aggrave l 1 in~ident, sape la confiance reci­
proque et rend impossible toute collaboration. 

. . . . 

C1 est precisement en ces occasions que se r~velent les vraies qua.Ii tes du 
.Chef qui, tout en faisant nomtre de severi te 9 ex&aine et tranche le diffe­
rend avec autant de franchise que d 1impartiali te et de bi envei llance. • 

a) Entretiens de service I le subordonne qui croit avoir a se plaindre, 
sollici te, ·en regle generale 9 tout d I abord un-e entrevue avec le 
superieur lui--meme• Le Chef doi t faciliter la demarche de. son sub­
ordom1e par une attitude bienvei l lante; 1 1 en tretien doi t avoi r lieu 

. dans un esprit de confiance reciproque, en tant que les •cir-constances 
_ . . , , : le juotifient et le rendent possible; . 

b) Recou:rrs par ecri t : . si 1 'entrevue personnelle ne donn~ p·oin t de 
resultat satisfaisant, la pl ainte ecrite visant un superieur doit 
etre adresse~ au Chef don t celui-ci rel eve directement. La plain te 
collective forculee par plusieurs . subordonu.es est interdi te.; . . 

c) Decisions sur recours: la decision sur :rrecours ;comprend outre une 
justification formelle un expose 9bjectif ,quant ,a ·la ·culpabilite OU 

.la non culpabili te du recourant •. ·.. · 

Est punissable celui qui, sciernment OU 'mechalnent, fo~·ule ''un recours 
non foride, .da.ns le d.essein de . nuire·, ou' lorsque celui-ci est de, ~a-ture 

· a porter atteinte a l 1honneur ou rev~t une · fo:rme blessante. 

6. DECLARllTIONS OFFICIELLES ET ATTEST,A'l'IONS , . . ·: ... 

Les_ declara:t:,;ions, les ra.ppor.ts, .,les teraoignages; . etc. doivent_ r~fleter. . 
1 1 exacte veri te et indiqtier ce - que l 1·on a 'vu ou ' ontendu soi--m~me ou bien ce 
que t~l le persoxj.n~, · en ci tant ·.le riom, · a rappor¼. II ne faut. jama.is se tenir 
a ce · que 1 r-01~ r~coote <>u colporte. 
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De meme, les ecritures dans les livres e t l es l istes doivent etre conformes 
a la veri te, c a r i l n 'est pas di gne d 'un n embre des "Go.rdes 
Frontaliers 11 de fausser les ecri tures ou de cacher l a veri te• Meme dans l e 
cas ou l 1on e s t soi-meme en cause, · l a verite ne peut servir qu 1a. sa cause; 
done ta:nt pour soi que p our son collegue 9 l e ae□bre n e doi t rien cacp.er a 

-. ses superieurs dans ses d~clara.tions verbales ou ecrites. Dans _ to~s ,: ses 
rapports et attestatio~s, declarations ou autres 9 le me~bre doit a.gir. avec 
conscience et honnetete. 

7. SECRET :PROFESS I ONNEL 

11 est interdit de raconter 
~hoses et .las actes p rives 

·i ·=raire de~ perquisition,. 
et en dehors· de 1 1 exercice 
famille. 

aux autres ce que l'on a vu, c'est-a-dire ·les 
cle s personnes, , des ma r chands ~hez qui on a ·eu 

La plus grande .discretion est recommandee·. dans 
de ses fonctions, meme ave c les meu1bres: de sa. 

II est de.fendu de reveler · les fai ts dont on aurai t eu conna.issance en raison 
de sa. foncti-on. · Les rense'ignements de tou·te nature, particulierement ceux 
contenus dans· les livres, ca.biers, listes, · ordre de service, plan$, etc. 
doi vent ~tre trai tes comae confidentiels en dehors d e I 'usa ge pour _lequel 
ces do ,cW!lents sont requis. 

Vu l 1etendue et l 1espace restreint qu 1un c erabre p eut surveiller _effec:tive­
ment, i l es t don e necessaire q ue d I autres p erson:.10s, en dehors' ·de$ membres 
du corps, ne soi en t au courant des ordres, e t surt'.out quan d et quelle 
partie de la fron tiere sera surveillee. · 

Dans ses patrouilles et e.:nbuscades, l e raei:lbre do-it ve iller, aut,ant que 
possible, a ce qu'il n e soit pas vu, tant en all an t a son poste qu•au 

... retour, et au p oste me@e. 11 doi t s e ctu;:toufler e:o. utilisant · 1es facili tea 
du terrain et des lieux'et doit l e plus possible varier son cheain. Les 
ob~er~ations f a ites et les choses et actes vus a u cours des perquisitions 
doivent ~tre gardes secrets. Me□e avec les e embres de sa facille, il ne 
doi t o.voir aucune conversation relative aux affaires de service. ;· 

Dans ie cas ou un m erabre est appele a te□oigner en justice, avant ·d I obtem­
perer, il doit attend.re l 1autorisation du Directeur de' la Brigade· Financiere. 

Aucun membre du corps n e doi t prendre part :ou part icip er · a une· ·c~rapagne 
politique, ni n 1utilisera soh bureau, son p oste ou le . lieu ou il ·se trouve 
COIJHae centre d 1 operations OU de di-scu'ssicins politiqu'es• 11 est interdit 
de discuter _ou de Ori tiquer les a ctes .. et !es p ro j cts du Gouvernement, 
excepte les actes et lei:! lois et u esures pµblies offi ciellea ent qui peuvent 
faire 1 1 objet de conv~rsation. 

8. RENSEIG>JEMENTS ET PERCEPTION DE DROITS 

Gr&ce a sa situation p rivilegiee a la. front:j.ere , l e ue□bre des "GardeiEf 
Frontalier,"est "bien place pour ob~erver ce qui . SG pa.sse, ·,- a.ussl pour rece­
voir des rensMgnemen ts divers. 11 doit signa ler le s f a its·· observes, en ou 
hors serYice, et recueillir les renseigneaents obi:.enus des tiers. Lors de 
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la transmission des renseigne~ent~ .qu~ . doi vent avoir un caractere confiden­
tiel, il convient d.1 observer les p rincipes sui va.nts : a) une coC1D.unication 
n 1a de la valeur que si elle est trans□ise imcediatement, m~me les faits 
a.ppa.remment insignifia,nts doivent ~:!'.te .. '_~~un~ques aux superieurs; b) les 
rapports oioivent etre drconstanc:ies; c) il y a lieu de specifier si la 
constatation a ete faite par soi-neme; si les renseignements emanent d'un 
tiers, on i:ndiquera la source; d) i1 est interdi t d 1apport~r .cles c~plements 
de son propre cru, ce ·qui serait de nature a induire en erreur et a faus~er 
les conclusions; e) on indique le point de . la station d'ou l'observation. 
a ete faite. ' 

Il est interdi t aux membres des "Gatdes-Frontaliera" de donner des 
renseignements ou de repondre a aucune deillande qui se rapporte aux questions 
douanieres. Les interesses doi vent €itre referes a un b~r:e:a~ de 1Douane. 

Les mem.bres ne . sont pas autorises · a recevoir de · l 1argent comme per'c·eption 
des dro.its de .. douane., 

9. EQUIPEMENT DE SERVICE 

:Les objets d'equipement sont fourilis par l 1Etat et restent sa propri~te. 
Le- membre est oblige ·de les entretenir avec soin et repond des pertes et 
deteriorations• Les articles remis aux membres doivent @tre · toujours propres 
et prets a. 6tre presentes a toute requisition; il est responsable de. 
l 1emploi judicieux des articles qui lui on·t et~ attribues · personnellement • 

. _1 • Une car.te _doi;t etre etablie par la Brigade Financiere pour chaque fonction-
J;iajre mentionnant les nora et prenom, le nutrero· de raatricule, le grade, ' les 
articles fournis ainsi que les indications rel~tives aux observations. · Un 
double de cette carte se trouve entre les aains de chaque meabre du corps. 

Le Chef de Poste est responsable des objets a_ttri)Jues au .poste. 

Cha:que membre, ~Ii ' civil ou en unifonrie, doit toujours porter sur lui sa carte 
df-identi te qu{ e'st signee du Directeur de la Brigade ou du Co~andant~ Les 
a:rmes, vehicules et autres ·eqtlipemen_t doi vent ~tre trai tes avec soin et 
toujours prlHs ' pour ~tre utilises. Les sceau.x:1 cac~ets, plo>i1b et autres 
doivent ~tre gardes sous clef pour eviter les -pertes et abus. Le Chef supe­
rieur doit ~tre avise en cas de perte ou de deterioration du materiel. 

- Les -a.cha.ts sont , effectues ·pat la Direction de le . Brigade. · Quand ' il ~hange 
de poste ·; le meobre ·doi t transcett;re a son sucesseur les materieis e~ ~quipe­
cents q-ui eta.ient a son service. 

I •:,•• 

" i :·• 
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. CHAPITI\E II. 

ORGANISATION DE LA SURVE:I~CE _ 

.,-_ : .. 

L1 ORG.ANI§ATION du serri ce ·est la suiv'ante t 
• I 

Patrouilles - , Postes 
Sous-Sections 
Sections 
.Coµinandan t des _ (tarde~Fron ta.lie rs 
Direction . de la Brigade Financi~re. 

LES TA.CHIS sont le·s suivantes s 

Le corps des Garde~ fron taliers exe;rce notamoen t le r8le de police doua.niere, 
·· surveille la ligne des frontieres, entrave la oontrebande. . A cet effet, 

des surveillants peuvent ~tre plac~s aux routes douanieres, a.erodr&nes et 
debarcaderes douaniers ainsi qu 1aux sentiers, terrains situes entre les 
routes douanieres et aux bords de la mer ou des eaux frontieres. Par 
l 1eta.blisse□ent d~ Patrouilles et de Pos-t;,es en des points determines, ils 

· emp@chent les · importations et exporta t~ons illioi tes de marcha.ndises._ 

11. AGENTS MIS A LA DISPOSITION PARTICULiml,E --

Les membres des ~Gardes-Frontaliers" peuvent etre appeles, en tout 
temps, a.. fournir des presta_tions ·d.e servi c.e special es, soi t a titre tempo­
ra.ire, soit a titre permanent. Dans ce cas, il seront investis de l•autorite 
correJ;pondan t a ce poste. 

12• PATROUILLES ET POSTES 

Le service de patrouilles doi t permettre de surveiller une portion de,. 
terrain plus etendu; il se fai t parallelement a la frontiere. En . s _ervice 
de PatrouiUe, il faut se deplacer avec precauti<?n, il faut sans cess_e 
changer -d 1atti tude, stationner, pr~ter l 1_oreille; . aba.ndonner le chemin et 
s I embusquer momen tanetiient.- · · 

Quant au servi'ce d' embuscade, sa tache est de garder· un secteur plus 
restreint et un objectif determine. II doi t ~tre execute. de ma.niere a. ne 

. pas ~tre repere. · Il doi t gagner son 'point a la derob,ee _et le choisir de 
,fa.9on a dociner, et' ·sans ·etre vu. Si pour une raison ou une autre la. . 
presence du rnerabre est decelee par un intrus~ il doit changer de lieu pour 
continuer la surveillance sur un autre point. 

Les Postes sont places dnns des points determines. Dans ces points, leurs 
taches correspondent a celles des Patrouilles. 

Le chef de Patrouille et de Poste surveille !'execution du service des 
ses sous-ordres et parti cipe lui-m~me aussi a la surveillance. II con tr8le 
les prises et les rentrees de service, afin de se rendre coapte de leur 
ponctualite, il comaente ses observations avec ses subordonnes. II s•assure 
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que toutes l es instructions des chefs son t connues de tous et qu'elles sont 
mises en p ratique. I l est respons able de 1 1ordre au Poste et renseigue 

, son chef i mmedi ~~ sur toutes ~onstatatiitntls faites, ·sides circonstances 
.. , __ .speciel es 1 1 exigent {mal adies d I a.gen ts, -con trebande, etc. ) le chef de 
.;. : ,· P:a.trouill e e t de ·-Foste est tei:i'u ·de mo'difier l e s~rvice en consequence; cela 
- , . avec l 1a.ssentifileirt du ,•chef imi:lediatou :de· sa propre initiative, eii :fa.isant 
,<'·:1'.'.!3-PP:!>rt .des rai son~ qui 1 1ont po:tte a fa.ire ' la. ttiudific:ation. . , , , .. 

. ,• •.' . 
~,J , .. :,\ ):~- ,~. : -\ • . 

Le service de Patrouille et de Poste demanda 'une att"1ntion soutenue et 
beaucoup de p recauti ons. 

,;""'•:. 

,.i:d,. ' Le. Chef de .Patroui lie et: de Poste, choisi pami lea pius ba.pabl~~ p13,r _ le 
Dire9te:ur de l a Brigade Financiere, aura · a tenir. contact avec le !!JOUB~offi-

. cier responsabl e en s a quali te de chef corapetent' cle la Sous-Secti9n. : ·Les 
chefs de Po. trouille et de Foste doi vent fa.ire rapport a leur chef ~e .. Sous­
Section sur · toutes questions , constata.tions, renseigilegents ohtenus~ ::. 
maladi e, absence,•' ·etc. , . . ,. , 

13. SOUS...iSECTIONS !(SOUS-OFFICIER) 

Une Sous-Se ction p eut avoir 3 et plus Pa trouilles et Postes selon 
1 1 ictportance e t le s ,di stances• Aucune Sous-Se.ction n I a d '•action licii·tee, 
car il est . ob l iga.toi.re d':avoir de s cQntacts avec les Sous-Sections 'voi­
sine s p ou r · s • .assure r : que toute la partie de la fron ti ere est couverte 'par 
une bomt,e J~uryei llan.ce. . ' , ' 

Le chel. de Sous-Section, a.ssiste de ses aides, a pour M.che de survefller 
1 1execution du service a.fin que les ordres soient executes oo~recteoent, 
de donner de s , instruc t ions s ur l es details , d .' execution. .. Il participe 
aussi lui-me□e a l a surveillance. Il doit faire rapport a son chef de 
Section cocpetent. 

Le chef de Sous-Section a les □~□es obligations_ ~n.; s_ervice · ~~e. J~ . ~h~f . de 
Po.troui ll e -et de Pos't e e t •1 e:s ~Ga rd:es:·Fr·ontal 'ierii/ avec, en sa.' posses~ion, 

· .. un Livre. de Service •,selon Modele A. (§ 18) dn.ns lequel _ il doit indiquer les 
services e ffectues .par lui-meme. Ce 1i vre d'oi t ~tre arrlH,e cha.que. moil' et 
envoye o.u Chef de Se ction. Son coccandefilent · doi t etre base sur le · plan de 

, surv-eilla.nce ( voir § 14.) ·. · 
•,'. 

14. SECTIONS ( OFFICIERS) 
.·. '' ,! '1 ': . ' :!. 

Deux et plus· de SoU:s'....Sectio'ns· f,9 rm~:rit. .. :une .Section, qui , ,a a 
ralement un officier. ,._ . . . 

,. Les offici~rs son t ,x ~~J>OllS{l,bles ~,e ,J~. su:rvei lla.nce appropriee 'de la 
' fr~ntier,e qaq,s: ,c~:s, s _e cteurs• ,Ila_ SO,!l;t: ob.li ge:s . de connat-tre 1 'etenrlue du 

ter:r:ito_i :r,_e place _'s.01'~ l eur ~su~veil_lan:pe ~j;-~.,c.!3., qui peut -~-ere impo·rtant p'our 
l'es ·'.~i!cn~·EI , ~ ~c co~pr ir ... p a. r .le 9_o~rps --!1es; ~rd.es-Fron.taliers. Ils sont ·, 
_ob~iges d:1 o~~erv~.r Je .1tra.fic ~PX.,J e. -t ,er,ri.toire ,:et d!~t:re toujou.rs en con-

-- · · ta.ct· avec les a utorites comp.§~~P:J!e~, de leu.r, rayon d!a:etion , fixe par le 
Directeur de l a. Brigade Finan ci ere, Les Controleurs, chefs de bur-ea.us:, 

. suceursa.lea et-_ po o te s dou:mi,a.rc11 - e'i- .- ,i es o,,utres autorites civiles oumili­
. 1taires ;des a~~v~~e~l~~ ts~ p r~v~µ cia:u.:!t. 

~ ~ . .. . . ' .. ~ ... 



11 

Ils doi vent avoir egalemen t contact avec les personnes connai ssant les 
lieux, voies et sen tiers secrets et tout~s cell es capables de . Jeur aonner 
des rensei gnec ents sur l es infra~ti ons et l es fraudes. Ils doi vent avoir 
connaiss&7. ee de ce qui . se publie dans ; les jowrn(l,UX et autres, et toutes 
informations· ilecess~ires au service qui seront p ortees a. la connai~sa.nce 
du Commandant des , Gardes;...Frontaliers ou du Directeur de la Brigade et, dans 
certa.ins cas, aux autres competences. 

Les officiers doivent regler le service de ma.niere que toute la frontiere 
soi t couverte par la surveillan~e selon les necessi te~ et lea possibili tes. 

· ns ·doiyent fai~e des · charigemen:ts cons~a~ent p our eviter l'uniformite et 
ne · pas cr~er d ,1habi t.udes. aux J;iabi tan ts d I une .region . .Ils doivent · surveiller 
l .1e*,ep0;tiori du ser'?-,ce _}m vue de contr<Jler que . les ordres .soient executes 
avec int:elligence, que les Ii vres et Ii stes soient tenu.s .a, jour, :qu I il n 'y 
a.it · pas · de surcha.~ge, q~e les 'aembres soient bie~ im.bus des instructions 
contenues da.ns les lois, a.rr~tes, circulaires etc. Les officiers qui 
s rabsentent doivent laisser une note pour leur superieur indiquant leur 
direction, le temps a.pproxima.tif qu 1i1Sprendron t pour I"egaguer leur Poste 
ou leur demeure. ,, · · · · · ·- ·· ·· · · 

Se basa.nt s,ur lea instructions et les rapports qu I il a pu rocevoir, 'et 
.mettan t en va.leur ses propres observations, · 'l r'officier dresse le p1a.n de 
surveillance, toujours environ dix jours en avance. :&. · etablissant _le 
plan, l 1officie:r peut, s 'il le desire, accepter la participation des ' 
agents du corps, sans distinction de grade, car un plan ne _peut avoir 
d 1heureux effets que si chacun execute son service judicieusement. 

II pourvoi t aussi a: la liquidation 'des question s administratives. 

15. 

Le coCJDaodement dee Sections a a. sa Ute .. le CCJ:Dan(iant des Gardes-Frontaliers. 
Le coi::u.andant dirige totites les . oper~tions du service de surveillance, · ce 
d 1apres les prescriptions . generales et ~~s iustructions speciales du 
Directeur de la l3r~gade F~na.nciere. U donne _de s ordres relati ve□-ent a 
1 1 organi'sation de la surveillance de l a frontiere et a la o a.rche des a.ffai­
res dans les Secteurs, Sous~ecteurs, les Pa.trouilles et Postes qui lui 
sont subordonnes. Par des inspections et control es, il surveille la 
□arche des operations ainsi que 1 1 execution des ·. ordres donnes, ~n outre il 
veille a I 'applica tion des prescriptions du regl et;Jent du corps relatives a 
la discipline et rep ond de lle□ploi r ati onnel et de l'entreti~n du □ateriel 
du corps~ · · 

I1 rend co□p.te a ,son superieur '•i cuediat des 'constatations f!li tes .et' des 
_d;isposi ;~ions p.rises_. I1 exa:.:1i1fe toutes les questi'on touchant a.,U: .serv,ice 
de s.urveillance de •la f.rontiere. De sai prcipre ini ti l:t tive,' 'il s ·o·ua~t des 
propo~;i tions en.: rue d I arnHiorer· l 'organisa.tion· du :s·ervi ce et l ,a surveillance 

. de , la fp<>n tH~re lotsque celles-:ci para.issent/ ·opportunes et quand l~uj, ,reali-
satiop, depasse , le: cadre de ses attribution-~. . . . , . 

. L~ . c~do.nt a a s~ . dispos:i:'tion des =suppl'eu.tits, offiders' 'et sous~fficiers . . . 

pour 1 1 a.cco□plisse□en t des Mches a, re□plir' pour son blit-eau.· 
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·: , .. J' t •• _ ) ' • 

11 ret;oit des directives du Directeur de la Brigade Finan:clere de qui il 
releve et a qui il a.dresse. ses r apports . et ceux des officiers · de secteur, 
a vec ses coooen taires, suggestions et opinions, si necessaire. · 

11 vei lle a obten ir une collaboration effective et efficace · en tre las divers 
services civils et □ilitaires : et le corps des Go.rdes Frontaliers qut!doivent 

: cooperer dans l 'inter@t de l'Eta.t •etc. · . ' ' 

16. DIRECTION DE LA BRIGADE FIN.ANCIERE 

La Direction est responsable de 1 1execution des decisions du · cooi te Inter­
□inisteriel Pe:ruanent . de qui elle depend en accord avec les p rescriptions 
de l 1 0rdonnance N° 77 du 24/5/1962. 

Le Directeur prend toutes les L)esures en vue d 1assurer la surveillance 
genera.le. Il fixe egale□ent, tenant co□p te des suggestions, rapports :et 
propositions de ses co llaborateurs : · ' 

le .n oobre et Jes liu i tes des Sections. e t Sous-Sect,ions; 
le siege du chef de Section et. du chef ~e Sous-Sectiou; 
le rayon et 1 1 effectif des Patro~illes et 1. 1 eopl~ceoent e.t 

l 1 effectif des P o~tes de Garde .-Fron tnlier. 

Il :fai t et a dres se ses r apports au Coo i te In.t erµinisteriel Pemanent •.. 

17 • . ·cAISSE . DE . SERVICE 

.A.fin de facili ter le o e::1bre daos 1 1 exercice de ·ses fon ctions, le Chef de 
Patrouille et de Pos te u ettra a la disppsition du □embre au cours de son 
service le oateriel n ecessaire, tels que circulaires, instructions, i□pri□es, 
lois et.-. dont il peut avoir besoin coa:ie reference, de . d~□e que du pa.pier, 
crayons 1 pluoes et encre, luoiere, etc. pour fncili te,r s a. tache .• 
L 1 officier du service indiquera cti qu 'il f a.ut ;:iettre a la. disposition de 
ses horr-:ies. . Le . chef oettra ce oat~riel dans up.e. cn.i sse feraee a clef 
laquelle sera placee a UD endroi t deter.::i ine1 OU a:ttachee a un . arbre, · et 
chaque ue□bre aura une cle f en s a possession. · Apres usage chaque oe□bre 
aura la responsabili te de la fer□eture de la caisse. · 

18. LIVRE DE SERVICE 

II est etabl i a chaque Patrouille et Poste Wtl Livre de Service selon 
□odele A. qui sera re□p li par le Chef et les h ooJe~ / da.ns lequel seront 
inscri ts les differents eleo ents de service. L'usage . de ce livre et la 
fa9on de s 1en servir seront expliques par le chef• Seront indiques: 
la date et l'heure du debut et de la fin du service, les noo s des hocnes, 
le service a: ·executer et les lieux ou l'e service a ete execo.te, les obser­
vations et constatations f a ites. Le noobre d 1heures de service sere. indi­
que et ce livre sera envoye chaque u ois a u ch ef de Section vi a le chef de 
Sous-Section. 

. I 
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19. LIVRE DE LEGISLATION 

Ce livre, a· 1 1usage ·des ho~~es, contient l a l egislation generale, . c'est-a­
dire les lois, arr~tes, circulairesll •i nstructi _ons e t autres: _regissant les 
operations douain ieres et conn~xes. Les do cuments de ce livre seront 
choisis par le Di recteur de la Brigade. Il doi t etre tenu a jour par le 
Chef; et les hom:le s ont pour obligation d'en _prendre connaissance, afin 
d'~tre au courant de ·1eurs devoirs. Ce livre est a 1 1usage exclusif 
des hommes. 

. ', 
20. CARTE DES POINTS D I OBSERVATION 

: te chef ' de Section prepare pour chaque Sous-Section subordonnee une carte 
sur ~ la.quelle la regioii fron tie re correspondan te est decomposee en ; points 
d 1observo.tion numerates d 1une nani ere 'con tinue. Cette carte indiquera le 
trace de la frontiere, l es points d'observation numerot~s, les burea~x et 
succursales des douanes; las localites, forets et rivieres, et tous edifices 
ou constructions pouvan t servir de point de repai re. Le13 lieux et l ocalites 
peuvent ~tre indiques par des lettres. Cette ca rte est so\llillise avant 1 1usage 
a 1 1approbation du Directeur de l a Brigade Finan ciere e t doit etre gardee a 
1 1usage exclu~if du service e t secreteraent, a.fin que des tiers n'en prennent 
pas connaissan ce. Selon les n ecessi tes, elle est s olimi se a un nouvel examen 
pour ~tre □odifiee ·et adaptee aux circonstances. Chaque mambre gardera en 
memo ire toutes l es ind.i cation s aen tionnees afin qu I il ne soi t pas oblige 
d~ 1 1ayoir en p oche ou chez lui, ce qui .est defendu. 

Dans les rapports ou lettres de service, les nuneros seulement seront cites. 

Ci-joint o odele de l a carte (Modele B.). 

21. LISTE DE SERVICE 

II est p is a la ~isposition de chaque Patrouil le et f oste une liste de 
service - placee ouverteu ent sur la cais se de s ervice - pour des periodes 
determinees, s u r laquelle sont inscri ts . les noms p fonctions, identifica­
tion, e .tc. de tous ceux qui ont rendu visite au pos:te ou au- point ou se trouve 
un agent. Il sera i nscrit egaleoen t sur cette liste les heures d 1arriyee et 
de depart de ces visiteurs et elle sera- envoyee chaque@ois 9 avec le livre 
de service~ au chef de Section, via le chef de Sous,-Section. Modele ci-joint 
(Modele C. J• 

22. LISTES DtVERSFB 

Dans chaque Patrouille , e t Foste, il sera mis: en usage 1es · autres listes 
sui vante~ i 

a) une liste des . r;J8.UVa.i ses a ctions commises et d~couvertes dan_s le ' 
rayon correspondant; 

b) une l:iste • d.es. o.~lades; .· .. . 
c) une liste de conga; 

d) une liste des i mpri~es e t des ustensiles au service de la Patrouille 
ou du Foste ainsi que de ceux en usage pour chaque aeabre en particulier; 
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e) Le nombre de car touches est fixe dans le · li vre speci al des car touches. 
Ce livre et le stock de cartouches sont a. gar der par le.chef de 
Patroui lle · et de Poste dans la _ca isse de_ service, le tout en un 
paquet bien scelle. 

CHAPITRE III. 

LE SERVI CE DES GARD ES . FRON TALIERS 

23, REGLEIIBNTATIONS GffiERALES 

Le. Go.rde-Frontiere doi t en i mp oser par une attitude correc·te, un oairitien 
digne et une .tenue regler:aentaire. L'interet pour le servic~.doit p rimer les 
desirs persJ:rin0ls • . Ainsi il ne doi t ja.raais se laisner. distf~ire -,en · .setvice, 

·en: pa.rticulier il 1ui est interdit de i ire et de do:n:uir, de .s 1entretenir 
a.vec des camarades ou ave c des Eivils, _excepte pour des raisons de service, 
de· cha.sser et de pgche_r, de frequenter les bars et restaurants, les raaisons 
privees et de domier des rendez-vous avec des t:iiers, me□e les meobres d,e sa. 

' famille. ,-,;. : -

Il lui est i nterd_it d 1accepter des doµs, Ae se laisse,r regaler par les 
contri buables , d 1'offrir des ca.deaux a des chefs. Egalecent, U ne dot t 
pas pa.rti ciper a. des rixes, s I eni,vrer? · contracter de_s dettes, pr.oferer des 
injures, exhiber ses a.rraes et s'en servir p our des d~onstrations ou s 1 en 
desaisir en les r·eaettan·t entre les ma. :ins des tiers. Il lui est defendu 
de se servir de aes araes e t muni t'ions en dehors des ca.s prevus par les 
reglements sp eciaux. En . tenue civile, le Garde-Fron talier ne peut porter 
que son pistolet. 11 lui est interdit de fumer pendant la nuit (excepte la 
pipe avec couvercle), oar le fen de la. oigarette, du, cigare ou deda. pipe 
sert de point de repaire pour le contrebandier. Il ·doit avcifr en . sa posses­
sion une montre, du papier et du crayon, · une petite botte de preDier secours 
et de.s medicw:iaents. Dans -le cas ou il rencontre des personnes avec des 
pr9d1:1i ts ou _des_ o archandises sur lesquels les droi ts ont ete d~ja. pa.yes ,i. 

l :a douane., il doi t □entionner do.ns • la liste selon Uodele D. ce contr61e, 
justifia:Qt la declarati on des i nteresse s et faire toutes rema.rques necessa.i­
r es, y co□pris noms des p ropri etaires, la nature de la . rnarchandise, les 
numeros des quittances etc.etc. La liste doit etre envoyee chaque mois 
.avec le li vre de service au · Chef de Section via le· chef de Sous-Section. 

l?our une ,r aisoin ou une autre, le Garde-Fron ta.lier ne doi t pas se servir de 
transport publi c, quand i1 est en service, ·sans un:e autorisatiori du Chef de 
la Sec ti on superieure• Fouvan t ~tre appele a n 1i mporie quel moment du jour 
et de la nui t pour un service quelconque, le Garde-Fron~ah_e,r est . oblige, 
quand il laisse s a maison p ri vee, de toujours laisser un'e ~no-te ind-iquan't le 
Ii eu ou i 1 se trouve et l I heu_r e approxiaa ti ve de. son reto_u_r. Le · Garde .. ,Eron­
ta.li er est en service partout sur les routes, sen tiers., lacs, pres des_), r,i vie­
res ou fortHs; etc. · jour. et _nui t~ . dioanche et jours ferie.s _compria:•. , ·11,. 1ui 
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est interdit de s 1ecarter de son service s an s unc justification. Cornr.1e 
exe□plespour une justification p our s 1 ecarter du service, on p eut citer le 
cas d 1 un ooUegue en detresse a qui il f aut p orter secours; si, devant 
executer un service delicat a deux, le collegue ne se presente pas, le 

· Garde, dans ce cas, peut refuser d 1aller seul; · ,fans le cas d 1un rendez­
vous avec un superieur pour rapport. 

:En presence de plus d 1un superieur, le rapport doit ~tre fait au plus haut 
grade . 

Pendant la nuit, les conversations et r app orts doivent ~tre faits a voix 
basse , Il est interdit au Garde Frontalier d 1aller en territoire etra.nger, 
en ou sans uniforoe, : sa.ns .. urie a,utorisation du~ Cocr:iandant des Gardea -
Front e.liei-s. 

24, EQUIPJ!MENT 

Les ·Gardes-Firontaliers p orteront en service les a.roes (fusils, bayonn~ttea, 
la oatr aque) et munitions prevues. · En civil, ils 'n I ont droi t qu I au port 
de pistolet. Il leur est in terdi t de porter de s an:1es et munitions non pre-

. ·-vues et non livrees par le service. ·m ' unifome, ils porteront le fusil OU 

le pistolet. En . choisissa.nt l 1arae, ils tiendront compte du danger que cora­
porte le service• Lacarabine est souvent p referable dans le but d 1 effrayer 
et de contrer que 1 1on est ·ame. Le port de la carabine est recomma.nde dans 
le cas de ra.zzia ou d'opera tions dangereuses, par exe~ple quand il s 1agit 
d 1operer dans · des regions eloignees ou que 1 1 on o. affaire avec d,es .objets 
tels des c&Jions, ou · si 1 'on · a affaire a vec des· habitants ·cruels . de certaines 
regions. Le Garde-Fron:talier doit avoir. a.vec lui sa carte diidentite, copie 
de l'ordre de service, uae list'e . se1on Modele D. (§ 23.), du pap:ier et du 
era.yon, sa montre, su. bo1te de preoier _secours, son , b:,;assard s 1il est .en 
ci v'il~ et une lumiere electrique blanche et rouge. 

25. LES EIERCICES DE TIR . 
;, : : 

· Afin d.e perfectionner 1 'instruction . aux ar□es qui sont confiees aux Gardes­
Frontaliers, des exerci ces de tir son t organises par le chef · de Secteur, 
d' a.pres le systeme prevu. par les regle□en ts specia.ux ( voir Annexe 2. )'. · Ces 
exercices sont executes par . Sous-Section sous :la direction du chef de Section 
et, exceptionnellemen t, pour certa.ines parties isoles, sous la direction des 
chefs de Sous-;-Sections. 

Ces exercices pen;;iettront au Garde-Frontalier · de se fa.□ilia.riser avec ·see, 
arraes, de pouvoir s 1en servir utile□ent, d 1~tre bon viseur et d 1 ~tre 
capable de s•en servir sp.ps ,- crain te de tuer quelqu 1un et p@T ainsi avoir 
plus de cqnfianc,~ en lui-o8me. 

', 26. HEURES DE SERVI CE 

Le nocbre · d 1hcures de · service □ensmel soi t 200 heures, doi t ~tre reparti de 
fa~on que la journe~ de service soi t de 8 heures, incl us trois heu:r~es 
pendant la nui t. -Cependaot, dans des · cas exceptionnels, il peut tHre exige 
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plus de 8 heures de service par jour; egalement, selon lea circonstances et 
dans des situations difficiles, le Directeµr de la Brigade Financiere peut 
fixer une duree· de ·service moindre que celle prevue. 

11 est accorde un ·repos de 24 heures consecutives aji.: res ohaque 5 jours de 
service, comprenant, le cas echea.nt, un dimanche ou un jour de fete en ser­
vice. iluand Wl Garde-Fron talier est absent pour cause de .maladie, conge ou 
autre, on supprime 24 heures de repos consecutives pour chaque 7 journees 
d 1absence. Les heures de service seront inscrites sur les livres de service 
des . Sous-Sections ( voire Mode le A - § 18), et le nocibre sera totalis~ pour 
oha°q·ue Garde. En outre, . chaque Garde-Frontalier est oblige de remplir 
personnelle.:.:1ent un livre de. service aux m~mes fins (voir Modele E.) A la 
fin du mois, aussi le livre selon modele E. est envoye au chef de Section via 
les chefs de Patrouille et de Poste et de Sous-Section. Selon le desir d 1un 
Garde, qua.nd les exigences et 1 1 opinion de · 1 1 officier le pe:rcettent~ i1 peut 
lui ~tre perm.is d 1 accUliluler ses heures de repos pour avoir deux jours libres 
consecutifs. 

Le service se fait jour et nuit de 6 a 18 h. Les heures de travail de bureau 
fournies par um Garde-Frontalier seront co□ptees coimme heures de service. Si 
un Garde-Frontalier habite . a des distances de plus de 3 km. le temps qu 1il 
prend pour arriver a son poste peut ~tre compte cocme heure de·service, a la 
condition q~ 1il soit en service de surveillance et avec prealable autorisa-
tion du Cocciaindant des Gardes-Frontaliers, · · 

27, PRESCRIPTION DES SERVICES 

Les instructions doi vent ~tre fixees exactement pour chaque Garde-Frontalier. 
Elles sont etablies en detail par le Chef de Patrouille et de Poste~ S'il 
arrive un chat1gei:;;ient dans l es instructions a.pres que le Garde-Fron tali er ai t 
pris colJl:!lunication, le chef de Pa.trouille et de Poste doit lui . fa.ire parvenir 
un avis. 

Avant .le retour de I•interesse· de son demier service, 
tous les details des instructions doi vent @tre 11:aen tionnes dans le Li vre de 
Service (Modele A.), excepte les points d I observation qui seront do~nes au 
dernier mocent9 avant le comoencement de son nouveau service. Cepen4ant, 
lorsque c'est n ecessaire pour des raisons telles que absences, maladies, 
renseignements et soupgons concernant la contrebancle 9 etc. le chef qe 
Patrouille e t de Poste peut l es modifier et les ad~pter aux nouvelles circon­
sta.nces, Ces modifications sont notees dans le livre de service. 

Ces ordres sont gardes secrets et femes sous clef. · Seuls les superieurs 
peuvent prendre connaissance des indications des points d 1observation, pour 
leur con.tr8le. Dans le cas ou un chef de Sous-Section ne re~ oi t pa,s a. 
tewps le plan de surveillance de la Section, il doi t prendre 1 1 ini t'i~tiv.e 
d I ep preparer. un pour parer au retard qui peut ~trc cause par des ci~constan­
ces independau tes de 1 a vol on te du superi eur. Dann ce cas, il en fai t . · 
rapport iraaedio.tement. . 
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28. EXECUTI ON DES SERVICES 

Chaque. service commence et finit a la caisse de s ervice•. L'~n tree en -service 
a l ieu a 1 1 heure indiquee dans l e livre de service. Les Gardes-Frontaliers 
doi vent se p resenter a temps .P our prendre connaissance de 1 'ordre special 
et se p reparer. 

·1es ,prep:1ratifs p euvent ~o..iprendre 

' a) l~s reflextions sur la fa~on d I executer le Service,- 'la route -~ prendre 
~ l 1a.Uer, i 1,opcup~tion des postes d I observation, le ch~min Au ~~tour; 

·! ! : : : \ 1>) p~~~dre 6onnaissance de · ilouvelles prescrip tions ~t di ob~erv~.tt~n~, fai tes 
par d,es Gardes-Froritali~rs qui ont accompli des se.rvic~s .dans la m&ie 
re,gion 9 t' '' . 

. r . 

c) savoir quel's servic'es on t ete ,C05Jlanc}es avant et p endant son propre 
l , • • 

service; · 

d) inscrire dans le livre de service la p rise de service avec tous lea 
details, c I est-a-dire indiquer avoir pris service a i;,emps, i ,dans le cas 
contraire indiquer les· raisons. 

' Pe~dan t 1 1 e:m~~uti.;o~ ·de s on service , le Garde-Fr'on talier doit se concentrer sur 
. sa t~che• U doi t s I absteni r de· to·u t ce qui p ou:frai t porter p rejudice a la 
sur~eilla.nce. Co~ e le de·but; la fin du service a lieu au Poste, a l'heure 

-; • fb:ee• L 1 ame est dechargee, une foi s le ·service termine. Le Garde-Fronta­
lier inscrit dans le l ivre de service les constations faites, en indiquant 
le trafic et toutes observations i n teres santes p our la surveillance et aussi, 
s 'il s ' est ecarte du service p revu, il doit :iRdi g_'t.1e r les·· raisons• S 1il a eu 
des entrevues, inscrire les noms. de ses superieuirs ou autres, le temps et le 
.lieu. Si• le service a. . ete . exe cute en groupo 9 le plu s ancien Garde remplira lea 
colonnes du l :ivre, les autres appose,ron t l eur signature a cote de leur nom. 

Dans ! ' exe cution du servi ce, la Ga rde-Frontal i er a le droit de 

effe ctuer des cohtr8les. de veh.icules e-t chargements 
· interpeller et i ~ terroger des p ersonnes 
sequestret des marbhandises . 
operer des arrestations p rovisoires 

- penetrer d~ns les p~oprietes 
- · p roceder ·a des vi sites d~mi .ciliaires. 

Les femmes, , le:s person:nes infirmes, les vi e i ll ards e t les enfants doivent 
~tre interpelles a vec egar4 de mani_ere a leur evi ter ·toute frayeur. · 

' . . . . 

.11 e.st entendu : qtie ces dro.i ts doi vent gtre exerces en accord· aveb les 
presbriptions de la legisla:Hon en vi,gueur. Les ::Jesures prises dans le 
cadre ci-dessus··; doi vent ·tare , .p or t~es a .. la connaissance· des superi eurs~ 

Toutes les con statations parti culieres OU specialcs d lune certaine importance 
doivent faire en outre l'objet d 1un rapport detaille au superieur ( par ecrit, 
verbalement ou par telephone). 
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29. SERVICES VOLONTAIRES ET D1APRES LIBR"i!: .APPRECIATION . 

Pour ces services, le · Garde-Frontalier determine l ui-m~me le rayon ou le lieu 
et l~s heures de son service. Ces services sont indiques lorsqu'on·ptissede des 
indices sur un delit douani er consoQme ou en voie de preparation et que 

· l 1eclaircissement du cas et l 'instruction de l 'enqu~te ne sont pas possibles 
au cours d 1 UJ11 service dont le r ayon ou les lieux et les heures sont fixes 
d 1avance. Ces services sont done indiques lorsqu 1il s 1agit detaches pouvant 
~tre mieux accomplies de ce t te maniere que dans l e cadre de la surveil l ance 
usuelle• Jans ces cas, le Garde-Frontalier n'est pas lie aux points d 1obser­
vation et accomplit sa tache d 1apres sa l ibre appreciation • 

. , 
Ce genre de service per0e t aux Gardes-Frontalie:rsde faire montre d 1initiative 
et d 1inter~t pour le service , mai s il de□ande du r aisonnenent, une preparation 
conscienci euse, de la sagaci te e t de la perseverance. 

La prise et !'execution du service, ainsi que ! ' inscription dans le registre 
se font comae a 1 1ordinaire, cependan t, le chef peut regler ce service. Au 
cours de ce service, le Garde-Frontalier n 1a pas le droit de faire ce qui 
est .defendu, par exe□ple .all er au cafe, dans les maisons pri vees, etc. 

Si le chef de Poste desi r e accomplir un me□e service," il laissera dans la 
caisse des livres, sous envel oppe cachetee 9 une note a 1 1adresse de qui de 
droit, dans le cas ou on aurai t besoin de lui. 

A la fin du s ervice, les inscriptions ser on t faites dans le livre de service 
et le chef de Secti on de cidera s i ces heur es de service vo l ontaires ou de 
libre appreciation seront comp tees cornue heures noraales de service. 

30. TACHES SPECIALES 

Les Gardes-Frontalier acco□plissen t certa i nes taches speciales, par exemple 
le controle des per sonnes a la frontiere , les papiers d 1identite, les passe­
porta OU autres. Ce contr8le peut e t re porte swr la validite, 1 1identite, 
le visa, les fa lsifi cati ons et les annotations s~eciales. En cas de doute, 
OU de con tes t a tion, la personne en cause doit etre referee a 1 1autorite 
cornpetente. 

CHAPITRE IV. DISPOSITiffi~S SPECIALES 

31. POUVOIHS IlJ iY1A'l'IERE DE CONGE ET DE i:IESUR"~S DISCIPLINAIRES 

Le Directeur de la Brigade Financiere a co□petcnce pour accorder des conges et 
appliquer toutes les peines disciplinaires, selon les reglements speciaux. 
Les Commandants et les Chefs de Section ont le cgce droit dans le cadre de ces 
regleraents (Voir Annexe 3). 

32, FOIIU.TION DES AGENTS 

Les chefs de Section ont pour obl iga tion de vouer tous leurs soins a 
1 1 approfondissemen t des connai ssances professio:nnell es de leurs subordonnes. 
L'instruction sur place leur sera donnee de □aniere a co□biner judicieuse­
ment la theorie e t la pratique. Les chefs de Section doivent rendre les 
Gardes-Fron tal ie:m: attenti fs aux erreurs coa:aises, ceci dans un but educatif. 
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33. CORRESPONDANCE 

Tous Jes r apports et renseigne□m.1.t s etablis qu i doi vent etre achen:aines en 
original a la Direction de la Brigade Financiere seront accompagnes d 1une 
copie. Toute la correspondance de service a 1 1 exception des rapports urgents 
et dc.s reclaoations 1 est· tra.nsnise a. 1 1 au.to ri te directenent p reposee qui 
pourvoit au n ecessaire. 

34. . DOSSIE~ 

Les dossiers ·du service doivent ~tre gardes dan s les bureaux, sous la 
responsabili te du superi eur co□petent_• Us ne doi vent · pas etre lus et utili-

: ses . par · des 'p ersonnes n 'on au tori sees. Leo . li vr~s de seryi ce · ~:t . l~ s autres 
listes seront ga rdet; de f a c;on ace que U1!l ouperieur pl us haut grad~ _puisse en 
pre;ndre connaissance eh c as d I absence de :;:uperieur cocpeten t. 

35. JOURNAL ET CARNET 

Le _].i vre _journal sera tenu par chaque chef de Sec ti on p our etre achemine au 
Directeur de l a Brigade au 10 de chaque n ois, ap res fe meture et contl".8le du 
chef de Sec~ion . Toutes les autres listes 1 lea ca rtes de points d'observa­
tion p revues, par les reglemen ts seront c oo.tr8lees par le :chef de SeQtion 
et a cheminees egalement au Directeur de l a Bri gade9 ( voir Mode le F. )'. 

36 • INTRODUCTION E:N SERVICE DES AGENTS 

Le ch ef de Section ou son r emplac; ant introduira en servi ce chaque nouvel 
agent qui se presente ainsi que ceux qui changent de poste par mutation ou 
autrooent. 



ANNEXE 1. 

0 R D O N N A N ·C E N° 11. 

du 24 mai 1_962 

. . . -

portant creation d 1une 

BRIGADE FINANCIERE 

(Moniteur Congolais ) 



Le Pres i dent de la Republique, 

Vu la loi fondam<,mtale du 19 mai 196C relative aux structures du 
Congo, speciale~ent en son article 119 

Vu le decret du 22 nove@bre 1926 relatif aux corps de pol ice 
administrative; 

Vu le decret du 8 nai 1958 portant code de l 1 organisation et de 
la competence judiciaire, specialement en son article 5; 

Sur la pi.-oposi tion du Prewier Ministre·, 

-O;R D· O· N N E ·-·i · 

-_ CH.A.PITRE PRELHER 

GREA.TION ET MISSION 

Article ler Il est cree un corps de police administrative 
denorarnee "Brigade financi ere"• 

Article 2. La Brigade finan ciere a p our mission i 

1° de prevenir, rechercher et constater l es infractions aux dispositions 
legislatives et rcglementaires relatives eu regifile douanier, au con­
trole des cha::::ges et du COEJDerce exterieur, a la contrefagon, a la 
falsification e t a l 1initation des signes □onetaires, ainsi qu 1au 
regio e des pierres precieunes et des Eetewr preciemq 

2° de surveiller des f~ontieres aux f ins indiquees ci-dessus et d'assu­
rer la garde des bureaux du Tresor, des sieges de la Banque Nationale 
et des etablisse□onts detenant des fonds publics. 

Article 3. La Brigade financiere doit assistance a toute 
personne qui, etant en danger; reclame son recours. 

Article 4. La Brigade financiere ne peut etre utilisee 
a d ' autres fotlctions que cellos prevues par la presente loi, si ce n'est en 
vertu d 1une loi, d 1un decret ou d'une ordonna.nce 

r:HAP ITR.E I1 

Article 5 La Brigade finan ciere est p lacee sous 1 1autorite 
d 'un Comi te inteministeriel permanent compose du Premier i'ilinis tre, Presi­
dent ou de son delegue, du Ministre de la ::Jefe;:ise Natiooale, du Ministre 
des Fina..~ces et du Ministre de la Justiceo 
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Article 6. - La Brigade financiere est placee sous la direction 
effective d ' un Directeur nomae par le Comite repris a 1 1artic le 5, assiste 
d'un delegue des Ministres de la Defense Nationale, des Finan ces et de 
1 1·1nterieur. 

Article 7. - Le Comi te interministeriel permanent decide de 
l'effectif de la Brigade, de sa comp osition, de la duree pendant laquelle 
·ses membres seront detaches, de leur ad~i nistration d 1origine , des modali­
tes de ce detachement, du recrut~raent et de la f0Jr0ation professionnelle, 
des trQ.i tements et repo@penses, des nominations, avaocements et mutations, 
des achats d'equipement et de materiel et en general de toute question 
relative a la structure, organisation et au fonctionne0ent de la Brigade 
financiere. 

Il pourra deleguer certai:1s de ses pouvoirs au 
Directeur de la Brigade financiere. 

Article 8. Le Directeur de la Brigade fihanciere est respon-
sable de !'execution des decision s du Comi te interministeriel. Il est 
charge de la direction e ffective de la Brigade firtla.nciere et G 1 1 obligation 
d'organiser la preparation et de controler 1 1execution des operations requi­
ses pour 1 1accocplisse~ent des t~ches confiees a l a Brigade. Sous reserve 
de I 'approbation ul terieure du Com.i te interministeriel, il arrete le budget 
annual et les cOBptes. Il controle la gestion des fonds confies a la 
Brigade oli a ses agents. H exerce les pouvoirs disciplinaires a 1 1 egard 
des membr·es de la Brigade. 

Article 9. La Brigade financiere est di vi see en deux sections, 

IO Les "Gardes-Frontaliers" qui, sous l 1autorite d 1un officier superieur 
detache de l 1Armee Na. tionale et place sous 1 1 autorite du Directeur de 
la Brigade financiere, sont charges d 1 assurer la surveillance des fron­
tieres de la Republique, au moyen de patrouilles,aux fins de prevenir, 
rechercher, constater les i nfra ctions visees au 1° de 1 1article 2. Ils 
peuvent egalement etre charges de la garde .,des etablissemen ts detenant 
des fonds .publi cs, tels que les sieges de la Bcnque Natiouale et les 
bureaux du tresor. . . 

2° La "Police financiere 11 · qui , sous l I au tori te dir.ecte du Directeur de la 
Brigade financiere OU de SOD delegue, est chargee de la prevention; de 
la recherche et de la constatation de toutesles infractions visees a 
1 1Art. 2. Elle devra a cet effet exercer sa surveillance , aux ports, 
qua.is, bureaux de douane, aerodromes et tout autre lieu public ou 1 1 on 
peut preparer ou coL1El.ettre ces infractions. 

Article 10. - L I effecti f des "Gardes.;.Frontaliers" sera coapose 
d'officiers, sous-officiers et d 1hornmes detaches individuellernent. des trou­
pes professionnelles de 1 11Ll"mee Na.tionale et eventuellemeut des forces ae­
riennes et navales cougolaises. Ils conserveront dans leur nouvelle affec­
tation les droi ts et les devoirs du personnel mili taire. · Ils seront justi­
citi.bles des tribuna.ux cili ta.ires dans les condi tioris prevues par la . loi sur 
l'o:rganisation judiciaire • . Pendant leur affectation a la Br~gade ·nnanciere, 



3 

le Comite interoiuisteriel p ourra les coD.J.issi onner a des grades superieurs 
et leur alloue.r des trai teraents et autres ava..11 ta.ges differents de ceux dont 
ils jouissent dans leurs unites d'origine. 

Article 11. La Police fi:;1an ciere sera coup osee d 1 agents deta-
ches de l a Surete Nationale et eventuell e□ent d 1 agents specialement recrutes 
a cet e ffet. 

. ,, ,; Les agen ts detaches de la SO.rete Ne:t.ir.:onale conserverorit dans leur 
no.uvelle affecta tion les droi ts et devoirs du per s on:uel de leur administra-

. ti.on ci I origine. Pendant leur affe c t ation ·a la Brigade financiere, ie Comi te 
in ternlini steriel pourra les col!!Eissionner a des fonctions ·superieures et 
leur allouer des traitements et avantages differents de ceux qui etaient les 

· leurs dans leur administration d 1origine~ 

Article 12. Les trai tements et autres a vantages p ecuniaires du 
personn~l , qu 1il soit personnel p ropre OU personnel detache d 1autres administra­
tions, ,JLe □ateriel acquis directeDent OU cede par ' d 1autres a~in istrations, 
seront iqputes au budget de la Brigade fionnoiere • . 

. Article : 13. La. Brigade finan ciere etablira un budget annuel 
separ.e qui sera incorp ore a celui du ril i nis tere de s Finances. Le Mi n istere 
des Fin an ces .adroit de regard et de controle·sur les depenses de la Brigade 
financiere . 

CHAPITRE III - COMPET.mCE 

Article 14. Les officiers et sous-officiers des Gardes-Fronta.-
lier s et les · □e□bres de la Police financiere sont officiers de p olice judicia.i­
re a coopetence generale sur tout le terri toiire de la Republique. 

Article 15. Tout □eQbre de la Brigade financiere qui aura decou-
vert une infrac tion de la competen ce <le la Brigade financiere peut arreter 
le delinquant a cha rge de le f a ire conduire s ans ' dela.i devant les autori tes 
judiciaires co□petentes . Dan s .le cas d'.infraction douan~ere, le delinquant 
sera presente a u bureau des douanes le plus proche qui constatera et fera 
r appo r t a la Direction des Douanes dans les 24 heures. Il sera dresse proces­
verbal de ces operations dans les 24 heures. ~e p roces-verbal sera transmis . 
au Ministe:te des Finances ' et au Directeur · de la Brigade fi nauciere. 

Article 16. ~ Tout coDl:landant d 1uni te ou de detache□ent de la 
Brigade financiere peut, l orsqu.e des . □oyens · se reyelent fo:suffisants, reque­
r i r 1 10.ssistance de lf.Armee Nationale, de . la gendci.roerie, -de · la police ou 
des autori tes civiles. 

Tout oerabre de la Brigade financierc peut, lorsqu 1il es t ~ttaque 
dans 1 1 exerci c~ de sa □ission, requerir •l 1·as s is tan ce · d es p ersonnes : pre­
sentes s u r les lieux; ces pers01ines . sont tenucs d 'obtemperer • . Er;i __ co.s de 
ref.'us , : elles sont punisso.bles d'une peine de ·servitude penaie ' d , w::; a trois 
jour s et d'une al[lende de Frs. 25 a 100 ou d 1une de ces pe i n es seulement. 
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Article 17. Dans l 'exercice de leurs fon ctions 1 les raembres 
de la gendaroerie peuvent,en cas d 1absolue necessite,eap loyer la force des 
aroes a feu, darns les conditions prevues a l 'articl e 6. de 1 1 ordonna..~ce legis­
lative n° 081/188 du 11.5.1960. 

CH.APITRE IV. 

TENUE 

Article 18. Les Gardes-Frontaliers porteront un uniforae. Ils se 
distingueront des forces aroees ou de police par des insignes qui etabliront 
leur appartenance a la Brigade financiere. Le port de 1 1uniforce sera obliga­
toire pendant le service. Ils seront autorises a porter des aroes pendant le 
service. 

Article 19. Les agents de la "Police Finn.nciere" ne porteront 
p as d'uniforce en service noroal. Ils seront nunis de docU1Uents qui etabli­
ront claire~ent leur appartenance a la Brigade Financiere. Ils seront auto­
rises a porter de s ames pendant le service. 

Article 20. Le Preoier Ministre et le J.Ylinistre des Finances 
tout specialenen t charges de !'execution de la presente ordonnance, qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

FAIT A nE0P0LDVILLE , LE 



REGWUNT DES EXERCICF.S DE TIR 
POUR LES 11 GARDES-FRONTALIERS" 

ANNEXE 2. 



0RDRE DE .SERVICE 

EXERCICES DE TIR 

En vue d'eviter les accidents graves qui pe~vent 
exercioes de tir, il est necessaire que toua l eo 
scrupuleusement v~t ordre de service. ., ' 

A. BUT 

.ANNEXE 2. 

survenir au cours des 
participants observent 

2. Les exercices de tir doivent se derouler, a~tant que possible, sur des 
champn de tir deja existants ou bien sur den terrains appropries; dans 
ce der:1ier cas, il est obligatoire d 'infomer, avant les exercices, la 
police territoriale en vue de bl oquer la ci~culation dans les environs 
pour eviter les accidents. 

Il ye lieu d'observer ce qui suit I 

a) dans le tir au fusi l , sur le terrain, le danger existe sur une 
di stance de 4 kms dans la direction c~ tir et dans un rayon (a 
gauche et a droite) de 650 metresf 

b) dans le tir au pistolet, la ciistance pour atteindre le but est de 
100 metres et le danger existe sur u,." front de 2 kms. 

En vue de proteger les personnes qui annoncc~t les resultats de tir, il 
est neoessaire d'utiliser une fosse, com..:Je couverture. Avec le fusil, 
les b&lles peuvent atteindre et penetrer un arbre codfere de 60 cm d 1 epais­
seur, aur une distance de 100 metres; sur u::1e distance de 400 metres, elles 
peuve~t atteindre et penetrer un arbre conifcre jusqut 80 d'ipaisseur OU 

plus; une plaque de fer de 7 mm d • epaisseur 1Jeut etre percee par une balle 
sur une distance de 350 metres. La possibi ~ite pour une balle de fusil de 
penetrer dans la terre ou le sable est l iwi tee a 90 cm de profondeur. 

Avec 10 pistolet, les balles pcuvefil t percer un arbre conifere d'une epais­
seur de 15 cm sur un e distance de l 00 me treG 1 et une plaque d' aci er de 
2 mm d 'epaisseur sur une distance de 100 ~etres . 

a. Traitwent des ames et munitions 

Immediatement avant le com;men cemeut des excrcices, loopoinissuivants 
doivent ~tre □inutieusement observes 1 

a) celui qui est charge de 1 1Administratiou des □unitions doit voir 
que tousles participants aient des munitions§ 

b) les armes doivent ~tre bien nettoyees; 

c) pour la protection des arnes, 1 1huile doit etre entierement enlevee 
de l 1interieur; 

d) par □esure de precaution, les aniJes doivoJt etre ouvertes, particu­
liereoent les chaubres de □un i tions des fusils, les pistolets, 
deoharges, et les barillets ouverts. 
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Les aroes doivent etre nettoyees ap res uaage , et a nouveau ouvertes comme 
indique ci-dessus • 

. B. TE:Ji.JE PEND.ANT LES EXERCI CES 

4. Le chef est responsable de tout. Avant l e coomencement des exercices, il 
doit s 1assurer que t out soit en ordre sur la cha.op de tir, ae rendre 
co□Dte de l'etat.des fosses et dea ciblos, fixer la place des armes, 
voi;. ~i les □unitions suff isent., si lea ames sont deposees a. la place 
ind.iquee, donner l I ordre pour la posi tiou des tireurs, superviser la 
distribution de s oqnitions, placer celui qui doit observer les tireurs, 
eto. Il designe .le secretaire pour fixe:;r les resul tats, ainsi que lea 
anD.OJCeurs. Il doit veiller ace que tousles hollJ.:Jes, · tireurs OU autres, 
soicmt bien imbus de leur tgche, a 1 1 ete.iJlissemen t d 1un syste;;;ie de commu­
nication pour evi ter que personne ne ·se trouve dans la dire~tion des tirs 
et a etablir le s signaux au .moyen desquo].s se font lea comcunications. 

llua."1d le chef se deplace ou Q:bandonne le chacp de tir, il doi t transmettre 
la responsabilite a un autreG 

5. Un observateur aura la survei ll ance des □ouvements des tireurs - il obser­
vera le charge□en t et le dechargeoent dos a.mes, contr8lera. sL les crans 
de s'llrete sont fen:.:ies ou ouverts et survcillera toute oo.nipulo.tion ~usceJ>-
tible de oettre la vie de s hon::1es en dan3er~ • · 

6. L'Administrateur des □unitions n. la r espo:isa.bili te de son stock, et en 
distribue au fur et a oesure , selon les 0esoins du □ooent. Il est oblige, 
apres les exercices de reprendr-e touteo l e_s □uni tions qui se trouvent dans 
les poches des tireurs et toutes celles non utilisees~ 11 fera un contr6le 
ia.:iediate1;1ent pour relever lee oa.nqu~s nfin d'eviter lo. dispnrition des 
co.rtouches. 

7. Le secretaire est place a cote des tiret:'.l"s pour observer ceux qui soot 
pLaoes 'pres des . cibles OU dans les fosses. 11 est oblige d I inscrire da.ns 
un registre les resulto.ts accuses, par tireur. 

8. Le trafic des hocmes etant regle par lo Chef, les annonceurs utiliseront 
les drapeaux pour i ndiquer les: resultats. Le plus grand calme devant 
re&;-1er sur le champ, on ~vitera de crier- au cours de tirs. A aucun 
mooent, les hoooes n'ont le droit d'aba.ndormer les -fosses, que ce soit 
a. lo.. fin ou a un arret a.u cours des exercices, avant d 1avoir re9u l'ordre 
du Chef transmis par un enissaire, a.fin ~ 1eviter les accidents. S 1ils 
desirent arr~ter les tirs, ils doivent, · e.. 1 1 0.ide d'un mouchoir, donner 
le signal, et do.ns ce ca.s, ils doivent e:1core attendre l 1 envoye du Chef, 
o.V"C..:1t 1e laisser leurs po sitions. Juru1c. il n 'existe pas d'abri, le Chef 
et les ·homue s doiven t ~tre prudents et no doivent pas circular dans 
cette direction. Seul . le Chef do i t aller· a la cible pour verifier les 
resultat_s a.fin d .'e:viter- le s erreurs ·e·t l 0s acciden,ts. 
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9. Apres avoir pri s son a.me , a 1 ' endr oi t affecte a cet effet, e t re~u l ea 
ounitions, le t ireur doi t se oettr e a la p2ace qui l ui est designee. 
Pour n e pas l e gene r, l es autres fon c t i onna.i res doiveu t se t enir a 10 
metres de di stan ce du t ireur. 

' . 
Apres avoir pris posi t ion au l i eu i ndi que, le tireur cha~ge et s'a.ssure 
bie,n c:i.e son arQe , et a lors cm:uen ceu t le s exercifes• S'il le desi~ il 
peut verifier son an:ie a nouveau et voir de ses propres yeux. Le deuxieme 
t .ireur et les autres avan t de cor:Jt:1e:c cer le...:r i3 exercice s , doiveot a.ttendre 
que ! es annooceurs places daus l a fos se a :fori t donne les resul tats du tir 
de son predecesseur et que le secreta ire ci t fixe l es details dans le 
registre. 

A l a fin de chaque .exercice , l 'i uteres se doit decharger son orme, 
ouvri r la chaobre de ounition du fusil ou l e barillet du revolver et veri­
fier n 1il n 'y a pas de cartouche daos le o~ on. Dans ces ca.a, le ma.nie­
oent des aroes doit etre f a.it avec beaucou? de precaution s, par exemple, 
le cenon du fusil doi t etre tenu daus la di r ection des fosses, et celui 
du pistolet vers la terre et doit etre re l eve seuleoeot quand il faut 
tirer. 

Mesures d'Assurance Speciale 

10. Il es t i o t erdit a toute persoone au t re que l e s o ea bres du corps de parti­
ciper aux exercices ou d 'etre present au chaop de tir. L'usage de bois­
son c . .J!.coolique est interdit avan t e t pendm:.t les exercices. Afin d'~vi­
ter des erreurs ou de t rans~e t t r e de oauvai s renseigneoents, il est inter­
dit de f a ire du bruit et de par l er. avec l es annonceurs se trouvant dans 
les fosses. Il doit etre f a i t usage des s ignes, fixes a 1 1 avance, entre les 
deux parties, et chaque hoooe doit i ndi quer, egale□en t par signes, si le 
□esse..ge est coopris. Il est interdi t de deposer cu our ou a. tout autre 
endroit1 les a roe s chargees; ell e s doiven t atre constawent gardees entre 
les oc,ins des interesses• Le chef a p our devoir de verifier si elles sont 
dechargees, d 'ouvrir les cha□bre s de □uni tion s pour contr8le. Il est 
interdit de tirer enseoble, l e tir doit etrc execute un par un. 

C. LES CONDITIONS 

11. Il n 1est pas n ecessaire de poser de s couditions, cependaut, l ea objeqtifa 
a. atteindre son t fixes coa::ie suit 1 

a) le tir au fusil doit etre p r a tique sur t~1e ci bl e a silhouette 
hucmine (une tete) de 50 co de haut sur 70 co de large, a. une 
distan ce de 150 Detres4 

b) le t ir au pistolet se pratique sur nne oible a silhouette hucaine 
de grandeur d'houLJ e. a une distance de 75 □etres san s appui, ou 
avec appui de l ' autre □aiu, avec 3 resul t a ts sur 5 tirsJ 

L' instruction a. la □a.nipulation des a :rues cfos nouveaux soldats doi t 
~tre fai te avant toute participation aux o:.::erci ces · de tir. Pour la 
pre□iere foroation, le but a atteindre est fixe coJ.:De suit 1 



4 

a) le ti r au fusil doit ~tre pratique sur une cible a silhouette huoaine 
(une tete), 5 fois, a une distance ~o 100 □etres ave c appui de la 
oaio , et 5 fois, a 100 oetres, sans appui, sur l a o~e cible; 

b) le tir au pistolet doi t etre pratique sur un e cible a silhouette 
huoaine de grandeur d 'hoo::::.e , avoc ~ppui de 1~ oain, 5 fois, 3u,r une 
l~3tanoc do 10 ootres , e t 5 fo i s, n~l OO oetre s , sans Qppui, aur 
la □~ue cibla. 

Si : 1 i nteresse n'a pas obtenu 3 resultatn au cours de ces 5 ti rs, il doit 
repeter les exercices jusqu 1a ce qu 'i l puisse aoel iorer son tir, et salon 
les ccnditions prevues pour les debutantn. 

D. LIS'l'ES ET RAPPORTS 

12. Aprea chaque exercice, des l istes 1 selon oode le atto.che , seront preparees 
et Jises a la disposition de tousles su]erieurs qui inspectent ou 
contr8lent les operations. 



LIS TE DES RESULT.f-TS 

DATE~ 

T i r e u r s .aesul tats 

:Essa I 
Ow 3-Ii' -:-,de Noobre 

de fois 

( 5) (6) (7) ( 8) (9} (ID l J2 

D 1.h.pre s touche~ 

. 
]8 

(16) ( l 'l) 

CllO 

(18) (19 ) 

R.e□ :::.r :;ueg 

EtC1 t dos iii. :ir ,." 
l'Jlesuro socu­
ri te Is_ rm.:-, 0 

a.roe:J c.van t 
et ['.,_~: :~es ? 
Con ::.:~ <;ion 
1~ t.:J o :J~, h eri i ,-.::: 

2C j 



.ANNEXE 3 

REGLE'~JEN TS DE JISCIPLINE 

ETABLIS EN CONFOwH TE Ji.VEC L I ART. 31 DE L I ORD RE DE SERVI CE 

POUR LA SECTION D:2:S GJ .. RD~3-FRONT1.LIE?.:S ET LF,S DISPOSITIONS DE 1 1 OruJONNANCi~ 

No. 33/245 DU tH/7/1949 



A.rt. l 

Art. 2 

Art. 3 

Art. 4 

Re gle□ents de J~ ccip l ine 

etaol is en con for it& avec l ' Art. 31 

L.nnexe 3 

de l I Drdre de Service pour l a. :JGc tion des Gc.rdes-Front :-., liers 

e t les dispodti ons de l ' ordonn.::mce · No ~' ,3 3fi245;...du ~~l/7/:19 4-9 

Les pe i nes d.i s cipl inaires a p _. li ce,:~les a,ux Gardes Fron taliers son t : 

a) le bJLane 
b ) 11.1 consigne 
c) l e re t enue sur les sa l~ires (a !ex clusion 

de ".:.outeb indeoni te ) n e depassant p().s 1~ 
jou:r.~s □a::d□UD 

d ) la c ise en disponi bilite 
e ) l a r etrogr a tion d 1wie cl a sse a une classe 

infeJtieure 
f ) le renvo i 

Les peines di s ci? lina ire s ne peuvent e tre infligees que pour une 
des cau ses pre7ues aux pr esents r 6glewents et a l 10 rdre de S ervice 
p11r le Dire cteur de l a Brigade Fi::tQ.fil ciere, ou son delegue. 

Sur p ropositio~ oo t i vee du Chef r 8G~onseb le? le Dire cteur de la 
Briga de Financiere peut? a tout =o~ent, resilier le con tra t d 1un 
Gar de •Fronta lie r a l ' ea s ~i? s 1 i l j uge qu ' il n ' a pas les aptitudes 
p rofessionnelI. e n ece s .Jaires . Dc.J.: ::; ce ca s un prea v-is d ' un oois 
sera notifie ~u stagi a ire. 

Tout oe□bre d,ru, Corps des Gnrdcs !.i'::-011t2H ers qui se croit l'objet 
d ' une .::iesure i ooeri tee peut reel ··;_ :G r con tre cette □esure. Il n I est 
adois a, rec l.::1,:.:1 ~:ir qu ' apres e x ecu t i o;:i9 sans critiquey de l ' ordre OU de le, 
o esure pri s e. Les recl a,A, t ions ±.:..:.di vi uella;i s eules sont autorisees 
ell e s doivent etre f ~ites an ter~GG r e spe ctueux et par l a voie 
hi 6r~rchique, GD a ccord ave c les ~r escri~tions de l ' Ordre de 
Service. 

L 1 appel con tre une de cision i n f l i ~Ga~ t u~e pc inc clis ciplinai re 
doit etre introduit ans les 8 jo~rs de 1 - notifica tion 7 aupres 
du fonctionn.:.. irc d~ i:_;rcde i wUed. i c t cuent superi eur a celui qui a 
inflige lu pei~e. 



Art. 5 

Art. 6 

Art. 1 

Art. 8 

8 -

En ca s re r ~trogrc,tion, :!Le fonct i or:.::. o., ire touche les s3,l ires du 
gr ade auquel il est retrogr~de. 

Les pe ines aisciplinaires s ont □c~tionnees sur l 'e tat de service 
des interesse::::. Au bout d e troi:::: C.3J.S de se r vice e xecutes sans 
pun i tion par 1 1 in teresse9 ces i:Je2-~i ons son t ra.yees. 

Sont souois aux p r ~sents regleoen ts les Ga rds-Front ,liers dermis 
l e ·jour de leur eng~ge□ent, 

Comoel.tt un □&"-'}Ue□ent a la disci;]. ine et es t puuissab le 9 tout 
grade OU ~rdeg 

l) Jui, par 16gerite9 inadve r k ,,".1ce ou 
di ff ere c~ 1 acco□plir ce qui lui est 
les ordres ~ui lui sont uonnes par 
d I observe :- ses cons i ::,m es getc. eTG.le s 

,. l . paresse; neg 1ge ou 
COw□ande9 , OU d I executer 
Ull super ieur9 OU O□et 
ou sp~ci ales. 

2) Qui neglice de t&oo i &1er a SGS sup~r i eurs en grade 9 et aux 
autori tes 9 les dar 1ues ext6rieures de respe ct. 

3) Qui s 1 o.b:::GI:i te i rregulie r o;__,,0D.·::,. 

4) Jui negli3e de f ~i re ce qui :ui es t ordonne par r apport a 
la p roprete 9 a l ~entretien et au soin de l a tenue de son 
equip□ent OU de son logeuente 

5) Qui vend9 pr~te on ruine loc p ieL dS de sa tenue ou d e ses 
effets d I equipsen t. 

6) Jui ne se □e t pas co rre cteoa~t en tenue ou porte de fa~on 
npparente des o ~jets ou eff~ts hors d ' ordonnance . 

7) Jui 9 d ,ns ses n i.p ;:: ort.s a vec ::;es superieurs 9 on.n:;tue de 
co rrection par paroles 9 gerr~cs ou autre□ent , se reda. cbupable 
de □ensonge OU che rche a di G , i oul er la veri te. 

s,- Jui, a 1 1 ega r d. des s es egn.u::: OU i nferieurs en grade9 OU a 
1 1 eg'1rd du public se rend co-.1:::,able d e gro:;d;;iel!.t1·U. 

9) ~ui use ce voies de fa i t envers s~s subor donnes ou 
les noleste d ' un e fn.gon quelcouque. 

10) Jui se querelle ou se bat. 

ll) Jui cc.use un desordre quelconqu e o·..i. □oles. te le s ha.bi t.::mts . 
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- 3 -

12) .iui se rrG,.:id c oupable d e fr:--.i:'::.c ? de ::.} r n.u de, d.o . brnconna.ge, 
de des :t.r-;:.c tion nnon a utorise oo 

13) Jui est trouve en etat d 1 iv~08Se. 

14) Jui se livre a des jeux de ~ ~scr d . 

15) Qui recla1:1e irreguliereo ent co::i.tre une □esure ou m1e ordre 

16 ) 

quel cooque ou qui in trodui t u:.1e rcd.n..Jo. ti on recomme non fondee 
ou qui pre::i.d r: rt a des recl c.uG. tions collectives, ou ::1ux discussiono 
polltiques o~ religieuses. 

Jui contrevient a tout regl e~:c:1t do police ou de service 
et en gen€irc.l qui coC"..oet tout '.'..cte incoopati ble a.ve c le 
du bon orc1re et d 1 une bonne C:.iscip line da.ns le service. 

i:nterieur: 
□aid tieu 

17) Jui ne f ::1i t ~Jo,s res1~o cter les lo i s, arret&s et regle□en ts, s I abstiGnt 
d I intervenL· lorsque son interve..i.tion est requise ou s 1 i□pose 

Art. 9 -

Art. 10 -

Art. 11 -

Art. lt -

d 1urgence, ne porte p ,_.s dans lo b rof dela. i a l o. connn.issci.nce de 
ses chefs les infractions qu ' il :onsfo.,te ou c:. on t i l re~oi t connais c::mce, 
ne se porte pas spout ne□en t e u ,<iecours d 1 un n.utr e collegue, OU 
s ' abstient de l ' aider de.ns une circonstan ce difficile □~□e , 
lorsqu'il n 1 est p ;;, s un service. 

Les s anctions tlisci r:, lina. ires 20n t i nfligees · so.ns p re ·udice 
des poursuite s jutliciaires c:.::.12 le ca.s ou l a s fautes corn ises 
ser i ent cm. □er:.w teup s constitutives d 'infr a ction. 

Les 1:1::1nque::ieuts a l e. discipl i:1e son t punisso.b le s des pe ines 
prevues po.r les p resents re c ::. Gne:1ts. 

Le renvoi du corps es t p rono~~ce c oro tre les incorrigibles ou les 
meabres L :.~ignos de servir j ·,:1.s le corps , ou ceux 1ui ont ete 
condaones de servi t uck pon2!..l o r:our ·a0s ' nfracti ons. 

Pe.rd droi t cmx s afo.ires : 

1) Celui qui est □is e~ di s~cn i b i l ite. 
2) Ce l ui ·.J.ui est conda:JJ.1e a ..r1e ; eine de se rvi tude n en-1l e 

depuis le jour ou il e st ~::.1 cnrce r e , 8e□e en detention 
p r~ve~ tive, jusqu 1au jour des~ l i b6 r ~tion condi tionnelle 
OU def:ini t i vo . 

3) Delui Yui est absen t il l~ G leuen t, ~end~n t toute la duree 
de son absenc e. 

4 ) Celui ~ui est renvoye du corps, a partir _du jour ou l a 
dicisi on de renvoi lui es t notifiee. 



SECTION : 

SOUS-SECTION: 

PATROUILLF/POSTE 

LIVRE DE SERVICE 

du • o • o • au ••... pour le □ois de.~ ••••••••••••• 

1. Surve i 11 ant : •••••• . ••••• 

Au tres neabres: 
• 0 e O O e a..J• 0 0 

Re..:.arQJues , 

a) conges s 

b) oalades: 

MODELE A. 

(§ 18) 

196 0 •• 

3. Detaches pour assistance a 
d 1autres pastes : c) autres re□arques s 

4. Renforts envoyes a d 1autres 
pos_tes g 

:. ip •• • :· • . e o .. 0 • ' 0 0 

C0 livret contient ••••••• feuillets. 

le o •••• o • • • • 196. 

LE CHEF DE PATROUILLF/POSTE 

Instructions i 

. 
1) indiquez les heures de service par heures entieresf 

2) addi tionnez les heures inscri tes aux colonnes 8. et 9. a • la fin du 
QOiSJ 

3) en cas de change□ent du service prescrit, . □entionnez ce fait en 
indiquant les raisons .; . ,. 

4) a la fin du oois, le livret de service est a arreter par le surveil­
lant et a transoe.ttre au Chef de Section, via la Chef de Sous-Section. 



.. 
Service a exe cu ter At testa t i on du Se r vice n c co□;eli 

Date Service Noms des Se r vice a Ser vi ce Retour du De s cripti on de Noobr e d 1 heures Si gna t ure I 

I h omoes executer rep ris Ser ice l 1 execution du de servi ce des I d e I a servi ce ho!Jl:les 
jour heure p endan t -pendant 

le j our la. nuit 
; 

! 

I ' . 
3 .. 4 .. 5. I\. 7. ' 8. 9 . 1. a. 

. ·, 

; 

. -

.. 
i ! 

Arr~ te . . ... . 0 • • . • ~ 0 • ••• • ' le .. . 0 • • • G • • 0 0 0 • 0 • • • • • . 19 6·. • 

C~ DE PATROUI LLE(POSTE 



SECTION a Bu k av u 

SOUS-SECTION & Albertville 

KATENKA 

ALBERTVILLE 
{Sous-Section) 

BEAUDOUINVILLE 

I 

' I 
I 

' I t"' 

I It> 
I 
I C"l 

I 
I 

I 
I 

\ 
\ 

' \ 
\ 

1-3 \ 

> I 

z ' 
'il 

> 
z 
1-t 

i,,:: 

~ 

\ 

\ 
I 
I 
\ 

\ 
t 
l 

l 

t 

t 
l 

t 

\ 

MODELE B. 

( § 20.) 



1WDELE C. 

( § 21) 

SECTION: 

SOUS-SECTION: 

PATROUILLE/POSTE: 

LISTE DES VISITEURS 

du • • • • • au . o o o • • du □oi s de .. o o o • o • °' ........ e • • • • • • • 19 6. 

-

Date No□ du Grade du Heure Noms des 1:1embres 
Visi teur visiteur rencontres 

de 1 1arrivee du depart 



-

SECTION a 

SOUS-SECTION: 

PATROUILLE/POSTE 

NOM: DU GARDE FRONTALIER 1 

MODELED. 

(§ 23.) 

LISTE DES DOCill-l tNTS DOUANIE.RS SODrtlIS PAR LES INTERESSES 

NO Bureau l Docuoent No□ et o.dresse Ob jets Monta.nt 
douanier (p.ex. qui t tance) du detenteur des 

I droi ts 
NO Jour I . No□ Residen ce 

' ' 

' 
' 

I, 

' 

' 

' 

_; ,_ 

I i I 

·-
Remarques 

' 



SECTION : 

MODELE E. 

(§ 26) 

SOUS-SECTION 

PATROUILLE/POSTE 

N OM DU GARDE-FRON TALI ER : 

LIVRET DE SERVICE 

Instructions s 

1° Indiquez les heures de service par heures entieres; 

2° a la fin du □ois, le livret de service est a arr~ter par 
le surveillant et a transoettre au Chef de Section via les 
Chefs de Pntrouille/Poste et de Sous-Section. 



• 

. ---· - I 

Service a executer Service Acco□:eli 

Date Heure de Descrip tion Heure I Lieu e t Heure s de Service Di stance pa.rcourue en kilo□e tres Frei.is Faux 
coooen- du service de genre de de frais 

ceoen t a executer retour s ervic e pendn.nt p endan t en vehioule a pied d ' une voyo.--
la. nuit le jour kiloo.etro.ge a bi- autre ge 

eyelet- □o.niere 
a.u a l 1n.r- te 

depart rivee 

1 . 2. 3. 4. 5. - 6. 7. 8. 9. 10. u. · 12. 

, 

' 

Arre te . . ... . .... . ...... . . . .. , le . 9 o o ••• o o o o • o •• o •• o 19 6. 

G.ARDE-FRONT.ALIEl1 



• 

SECTION s 

du ..... au 

Instructi ons s 

. .... 
JOURNAL 

MODELE F. 

( § 35) 

pour le □ois de • • • • • • • • • • • • • • • • • • 196. 

1° lndi quez dans le journal les services effcctues en deho rs du bureau, 
juste apres le retour au bureau; 

2° au cas de cha.ngeoen t de service , aentionno:z ce fai t en i nd i quant les 
raisons; 

3 9 le journal sert en □~□e te□ps de pie ce justificative pour les deoandas 
de reobourseoen t de frais de voyage et coooe ca rnet de bord pour las 
vehicul es de service. I:-fottez les i ndications pour lesquelles il n 'y a. 
pas de colonne speciale (par exe□ple: □oyen de transport, itioeraire) 
dans la colonne 2. 

4° Dans la. colonne 2;, inscrivez d ' une □an1eire precise le che□in parcouru, 
en iwdiqua.nt les po i n ts d'observation les plus i□portan ts; 

5° i ns crivez la duree du service par heures o~tieres; 

6° a lo. fin du □ois, arretez le journal et tiro.ns□ettez-le au chef 
hierarchique. 



I 

- -
I Date Lieu et genre de Duree du service Di stance parco~rue en kilo□etres Frei.is de l 

service voyage ! 
l 

de a Heures pendant en vehicule a. pied1 a d 1une ! 
].a, nuit kilo□etrage bicycletiE n.utre l oo.niere 

au de- a 

I I 
po.rt l I o.r-

rivee 
" 

' l 

l. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9 . 10. I 

I: 
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MANUEL 

Instructions et Surveillance 
pour le corps des "Gardes-Frontaliers" 

CHJ\PITRE I. 

INT.RODUCTION 

1. 
2. 

1° SECTION 

Hi stoi re • o o o • o o • o ••••• o •••••• o • o ••• o ••••••••••••••••••• 

Base I 8gal e ••••••••••••••••••• o ••••••••••••••••••••••••• 

Administration Douaniere 

1. 
2. 
a. 

2° SECTION 

0 r gan i s a ti on • • • • • • • • • •••• o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • 

Autorites de juridiction en matiere douaniere ••••••••••• 
Administration Speciale •••••••••• ·• •••••••••••••••••••••• 

Territoir¢ douanier 

1. 
2. 

Fro:itiere Douaniere . ................................... . 
Voi.es autoris0es •••••••••••••••• ., ••••• 9 ••••••••••••••••• 

CHAPITRE II. 

TACHES ET POUVOIRS 

1. 
2. 
a. 
4. 
5. 
6, 
7. 
8. 
9. 

10. 
u. 
12. 

13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 

.ANNEXE : 

Gen 0ra 1 i te s •••••.••••••••••••••••••• o • o ••••••••••••••••• 
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MANUEL 

Instructions et Surveillance 

'CHAPITRE l. 

INTRODUCTION 

l. Histoire 

La. creation d'un Corps de Surveilla.nts. de ].e Frontiere presuppose la. 
souvera.inete nationale en matiere douaniere et territoria.le• Aussi, l'histoi­
re des Ga.rdes-Froutaliers n'embra.sse-t-elle necessaire~ent qu'une periode tres 
courte. 

En effet, 1 1histoire du reg1rae douanier au Congo remonte a l'Acte de 
Berlin de 1885 reconoai ssant l 1Eta.t du Congo. Certaines clauses de cet instru­
oent diplomatique interdisaient la perception de droits d'netree et de transit, 
ga.rantissaot,. en grande pa.rtie, lo. iiberte du commerce. 11 eta.it done impos­
sible de cre'er de toutes pieces une surveillance speciale de la frontiere. De 
l'Acte de Berlin a nos jours, le regime douanier et $e legislation sont passes 
par diverses etepes jusqu'a la structure actuelle. 

Ce n 1est done qu'en 1926 que 1 1on trouve les premiers embryons d'un 
corps de surveil l ance, par 1e decret du 22 novembre 1926 creant un Corps de 
Police .Adcinistrative• En effet, dans le cadre de ce decret, par ordonnance N° 
33/245 du 31 juill et 1949, il a ete cree un corps de Gardes-Frontieres dependant 
de I 'Administration Douaniere. Les cembres de ce corr)s exercent une surveillan­
ce dans 1 1etendue du ressort des bureaux de douanes, ~outribuent a la surveil­
lance genera.le des frontieres, font des patrouilles, tlepistent les tentatives de 
fraudes, recherchent les auteurs et apprehendent au corps, etc. 

Paral l elffi'ilent au corps des Ga.rdes-Frontier~a, et pour le renforcer, il 
est cree par ordonnance N° 77 du 24 mai 1962, dans le cadre du meme decret du 
22 novembre 1926, ci-dessus meotionne, un corps de police adoinistrative denomme 
"Brigade-F.inanciere", dont une des deux sections qui la coraposent -est appelee 
11 Gardes-Fro11taliers"• Les Gardes-Frootali ers. u' ont pas seulement pour tache de 
conbattre lo contrebande, ils sont appeles a.ussi a collaborer a !'application 
d 1autres lois. Ils re□plisseut done un r8.le identique a celui des Gardes­
Frontieres, .:iais a cocpetence plus etendue dans le service .des recherche'S,' des 
preventions et des constatations des fraudes et des co~trebandes douanieres. 

Base !ego.le 

Le corps des "Ga.rdes-Fronto.l iers 11 es·t coapris dans. le cadre de la · 
police adcinistrative denornmee "Brigade-Financiere", son r8le et ses t~ches 
soot definis dana l 1 ordounance N° 77 du 24 oai : 1962• Les taches principa­
les des "Gardes-Frontaliers" resident dans le contr8la, la . recherche et la 
surveillance des operations doua.nieres, dans les zones frontieres et m&ie a 

. 1 1 interieur, dans les cas de poursui tes de fraudes. Les acti vi tes de 
!'Administration' des Douanes sont regies pa.r la legisla.tion suiva.nte selon 
leur importance a 
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1. Legislation douaniere 

( voir decret du 21) jaovier 1949 et 0:.•donnance 
N° 33/9 du 6 janvier 1950 fixant les Regle□eots 
d 1Execution de la. Legislation) 

2. Le Tarif des Droits d'Entree 
(voir Decret 10/6/52 et 

Decret 16/11/59) 

) 

~ 
) 

3. Le Tarif des Droits de Sortie ) 
(voir Decret du 1/1/55) ' 

4. ,Va.de-t",lecWiJ 

et Notes 
Expli ca ti ves 

' ' 

(recueil des legislations connexes appliquees 
par les douanes) 

5. Le Decret relatif aux Taxes de Consoooation 
(voir Decret du 1/3/61, rel ntif c-,ux Taxes de 
Cons omoa ti on et Arr~ te □ini s teriel du 1/ 3/ 61 
rel a tif a la perception des taxes de cousora­
□ation) 

6. Statistiques 
(voir Decret du 5 janvier 1949). 

1° , SECTION 

Adrainistratiou Douaniere 

1 Organise ti on 

L'Abinistration des Doua.nes releve du Mi2istere des Finances. Elle 
est l'organe executif du Mioistere des Finan ces pou~ !'execution des lois, 
arretes, regle::ients et toutes □esures prises par le Gouverueoent .en □atiere 
douaniere et c:.tres dont est chargee 1 1.Adainistratio:1 Douaniere. 

Le Mini stere des Finances cooprend des Di:·ectionsGenera.les dans 
1 1,ordre sui vn.n t s 

Preoiere Directions 
Deuld,ege Direction 1 

Troisieoe Directions 
guatrie~e Directions 
C,inquie□e Direction& 
Sixieoe Direction a. 

Budget 
Iopots 
Douanes 
Finances . 
Tresorerie 
Brigade Fi:1an.ciere. 

Le Service des Dommes cousti tue done, do.us le cadre du Ministere 
des Finances, la. troisiege ~irection, · et ses orga.ne.s sont places -sous 1 1auto­
rite des fonctionnaires suivants, selon l.'ordre hiern.rchique et leurs attri­
butions 1 

• 



•Di~e6teur des Douanes i 

Cootr8leurs 1 

Receveurs 1 

Verificateurs c 

Reda.cteurs I 

Poioteurs et 
Gardes-Frontierea 1 

3 

MINISTRE DES FINANCES 

a pour □ission not aL:X",ent de prevoir, 
coordonner1 controler et ~rendre des 
dans le cadre des lois et regleoents. 
pouvoir de tran sigerJ 

organiser, 
dwcisions 

I1 a le 

leurs attributions resi cc~t dans la coordination 
du travail et l'executi~~ du service (questions 
douanieres, aroes~ al cool, .i vpire etc.), le 
controle des cooptes, l e contentieux, le contr8le 
des □archandises, · 1 1adoiDist~ation du .personnel, 
les enqu6tes, le _bonstat des oarcbandises 
declarees, la veri'f:a.co.tion de la perception des 
taxes, la repression des fraudes; 

sont co□ptables des deuieJi'.s publics et rendent 
co□pte de leur gesti-0n a 1 1 0rdonnateur Tresorier 
du Gouvern enent Cen tral ~ ! l s sont responsables 
de leur gestion et des <E"trep8ts. Ils peuvent 
reobourser d'office l es quittances de cautionne­
□ent. Ils paient .les au -'..:,oriso.tions de resti tu­
tion e□ises pa!' le Directeur, le personnel sous 
con trat, les accredi~ifsJ 

verifien t l es docuoen ts presentes a la Verifica­
tiono Doivent se faire y_: rod'uire les factures et 
docuoen ts de nature a l 'eclairer. B:i.ettent des 
dossiers de souoissiou. Relevent les infractions 
sur les _ i□pri□es prevus a cet effet9 · 

sont: en general, adjoin -ts a11 Receveur dans les 
grand bureaux et. parfois sont receveurs eux.:..Oeces 
do.ns les bureaux peu i oportan ts. Ils s 1·occupent 
de la va lidation des docu::ients a l 1i□portation, a. 
!'exportation e t au tro.nsit, de la tenue · des ' 
registres~ de l 1 apure□ent et du secretariat; 

s I occupent d.e la survei l::.o.nce 1du personnel sous 
contrat, du secr~tariat; de l 1 entrepot, de la 
tenue des registres e t cc l'apure□ent des docu­
□entsJ 

Coosti tuent le personnel sous contrat engage par les 
Contro l eurs et □is a la disposition des services 
interesses a la. sur:yeiq~?_c..e. de :l'entrepot~ le 
pointage 8'2 ,S colis 9 l a s-c.r-:r2illance de la fron­
tiere (Po.stes de Su.rveil l ance et Patrouilles) 
sous les ordres d 1un _cOD:Ji.s OU 'd'un ' redacteur.' 
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Pom~ 1 1 execution du service, le terri toirre est di vise en "Control es" 
ayant a leur t ete des Controleurs. Ces Controleurn sont responsables de la 
narche du service dans l'etendue du territoire conntituant leur controle. 

Les Controleurs sont etablis da.ns les vill es suiva.ntes a 

Buka.vu 
Coquilhatville 
Eli::iabethville 
Leop9ldville (Est+et N1Djili) 
Lul uap9urg 
Matadi . 
Sta..1]. eyvi 11 e 

+) il existe a Leo-Est une ecole douant ere. 

Dans chaque Coctrole, sont etablis des bu?eaux de douane, et dans 
certains point s de penetration, il est etabli des nuccursales . et des postes 
qui dependent des bureaux. 

L'Acbinistration Douaniere prescrit les ~rocedures a suivre -et les 
fomalites a recplir vis-a-vis des i□portations et des exportations. Elle 
eaet, en confomite des lois et reglecients, des i ~otructions propres a assurer 
le fonctionneoent des differents services et la bOJLle oarche des operations. 
Elle est co□peten te pour trancher les li tiges. De.us les cas de contrebande, 
de constat et de poursuit~ des fraudes, les proces-verbaux sont envoyes par 
la voie de service au Directeur des Douan~s et un axeoplaire au Directeur de 
la Brigade FiDanciere. 

2e Autorites de Juridicti on en Matiere Douaniere 

L'au torite de l'Adoinistration doua.nier0 s 1 exerce dans les ressorts des 
,bureaux, les ::;;ol?-es douanieres, les, depots et entrepots, etc• Par ressort des 
bureaux, il fout cowprehdre en regle geuera le l e ter ritoire au se trouve un 

·bureau de ·douo..ne et les territoires adjacents en lb oirdure de la frootiere• Fn 
outre, les fon ctionnaires 'et a.gen ts des douanes, porteurs de piec~ d1 identi te 
sont autorises a faire, da.ns toute l'etendue du te:irritoire et dans les eaux 
·terri toriales, tant la nui t que <le jour, la conste..tation de to~te infraction 
douaniere• Sa juridiction s 1 etend jusqu'au do□ici l e prive, cependant dans le 
seul cas de poursui te ininterroti:lpue. 

En resuoe, la douane exerce son autorite notoo;:ient dans le ressort 
des douanes, a la frontiere, dans les entrepots, ~ens les installations 
douanieres situees a l'interieur itu pays et dans les aeroporta. 

·3. - Adcinistration specia.le 

L1Ac1oinistration doua:oiere est un service fiscal du GouverneQent 
Central. Son role principal ,est d' apporter d_es recettes au Tresor par la 
p~r·c·eption dea Droits d'Entree et des Droits de So::::- t ie ainsi que les Taxes 
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. '. de Conso;:r;Jation. ·- Outre son . role principal 9 cHe per9oi t aussi d 1autres taxes 
pour d 1e,utres services (pateote, statistiques, etc.)• Elle re□plit egalement 
;d':autres nissions paroi lesquelles .il faut citer la police sanitaire, la legis­
lation sur ,1es bciissons alcooliques et sur ,lcs euux oJt?-erales, les tabacs et 

· ''hl.liles ci.i:ierales, 'les aroes a feu, l 1 ivoire, l e contr~l.e des licences et des 
changes ate. · . 

La Direction dirige 1 1 Adoinistratio::. des Douanes et edicte les pres­
criptions propres a gara.ntir la perception do.'.J taxes et assur~ une boone gestion 
des affaires~ De son propre .chef, et dans lo cadre des lois, elle ~•acquitte 
des tachos que lui confere la loi doua.niere ct d 1autres prescriptions legales 
ci-dessus □entionnees• 

2° SECTION-

Terri toire . Douanier · 

Frontiere Dou~niere 
I / 

Par frontiere douaniere, on entebd l a ligne de de□arcation entre deux 
territoires. Les frontieres qui separent le Congo et les autres pays voisins, 
s'appelleut frontieres politiques. Sur terre, la ligne des douanes lioite le 
territoire douanier et correspond a la frontiere politique• Surles eaux, 
tandis ~ue la frontiere politique s 1arrete a 3 □illes de la cote ou a des lini­
tes deteminees sur les lacs, celle de ,la. do~c.::ie s'arrete aux bords de la □er 
et des lacs. 

2. Voies autorisees 

Un des _objectifs d1,1 Gouver-ue.:_::ent Ce:2tral est de creer un syste□e de 
surveiUc.nce et de controle pourprevenir et repri□er les fro.udes dans le 
tra.fic cles □archandises. ilfais en raison de JLfetendue du territoire et des 
frontieres avec las pays ¥oisins qui l 'entour.~o:: t, il est co□prehensib-le qu 'une 
surveillc-;.1ce effective ne puisse se fa.ire pa:rrt,out. Aussi, pour suroouter ces 
difficultes et renforcer le contrale de 1 1.Aclr:.:iJistration Dounniere, la loi 
a prevu les voies par lesquelles doit se faire le trafic. Et ces voies, denoc­
oees 11Voies ·autorisees" sont s 

·1. Toutea les · ~outes conduisa.ut daus le :i.~ayon douanier ou .. qui pa.ssent 
par le ra.ron.·• douanier OU se fni t un tra.fic avec 1 'etrangerJ 

2. les che□ins de ferJ 

3. · les ports de □er_, y coopris le~ · dJbarcoo.eres; 

· 4. tous les a.vions. 
·_:,, 
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-. . En consequence, il est c bnsidere qt:.G les 011rchandises transpc;irtee.s 
par voic de terre? par ·cheoin de ,, fer, par voic po stale, par voie aerienne, 
po.r .□er, -fl euvef ri vie re et lacs ni tciyens so;:: ·:, i□portees oti exportees par les 

· v:oi,es regulieres, ainsi -denoODees "Voies liuto:-:isees". Ces na.rcho.ncli ses 
aboutisocnt a uu bureau douanier, c'est-a-dire 1 1enseoble de bati□ents; han­
gars, terre-pleins, enclos, cours, quais, bench, piers, etc. 'ou s 1effectuent 
les oper~tions et foroalites doua.nieres. ' 

. En <lehcrs de ces voies autorisees, -tous les · ch~□ins pr(~ ;i?O:f tes 
' interes:::::Gs pour le tro.fic doivent ~tre i~1ter( ::.ts, et une surveillance active 
<loi t etrc deployee pour e□pecher I iusage de CGS voies OU S€/ p:ratiq1;1en~ ,Ies 
fraudes. ' · 

CHAPITRE IL 

TACHES ET POUVOIRS· 

1. GEHERALITES 

Pbur eviter les fra udes et les co{r0r~eban des, · a l ''i□porta.ti,on · e·t a. 
1-1 expork, tion, il est prevu par la Brigade Fi:.:anciere une ·surveillance de la 
frontier0, surveillance g_ui est fai te sur to·.:.,·c s a longueur par les Ga.rdes­
Frontalicrs, lesquels porten t des unifomes et, des o.n:1es• Il s utilisent 
leurs ar=.es selon des prescriptions specialea. 

Chaque Garde-Pronto. lier <lo i t connat ".'.;:;te exn.cte□ent le trace de la 
frontiere da.ns l e cadre de ses acti vi tes, o.ut::-coent il ne peut pas ugir 
convena0l,2r.::ieut contre les contreba.ildes·, ni eviter des differends avec !'es 
pays voisins. -

Les n.ctivites .des Patrouilles et des Postes ne · sont pas lioitees, 
· carpour .Jl. a continuite du service, des liaiso:rn cloiveot ·e·tre fci.ites entre 
eµx • . 

Des instructions sont dormees pour :~a. ~on.du! te des operati<:ms dans 
-~ un Ordre de: .. Service. Les Go.rdes-Fron taliers con t obliges · d'etudier· c&t 

Crdre de Service · pour la bomie execution des · i :1sttuctioris. I1s ne doi vent 
pas negliger en outre de collo.borer avec les fonctionnaires des q,utr-e.a ·servi .. 
ces pour eutendre et sa.voir leurs p oi c ts de v..10, · ca.r · cela peu.t les guider 
do.us lo. lutte. con tre 1 es fr11udes. Ces f onctio:ma.ires, t~l s que les policiers., 
□e□bres c':es forces aro-ees, . las·• ouvriers ' des r o~_.tes ·et ·des'" Postlis et· Tele­
graphes, les forestiers 1 etc. soot generalen e:.:-t des ~ns bieu iofo~~s, et 
sont par cousequ.ent bi.en plo.ces pour re~ei19-:i.or .. •'· · P ·. , -: r: ·· 
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2. · PATROUILLES ET POSTES PE.RJANENTS 

Dans le service des Gardes-Frontaliers, il existe des Pa.trouilles 
e-t des Postes a la Frontiere doua.niere dans le but de surveiller une plus va.ste 
etendue de territoire, et pour a.insi effrayer l es fra.udeurs, et augmenter le 
.danger pour eux d'etre decouverts. 

L' off icier decide, selon la situation et les ha.bi tudes des _contreban­
diers s •il faut installer une Patrouille ou un Foste Permanent. 

Dans les Postes Permanents, le terri toire a. surveiller est plus re­
dui t,- et la surveillance se fa.it a partir d'1m point d'observa.tion fixe. 

l 

Norma.lement, les deux genres de service peuvent etre comb:f.Dea de maniere 
que le Poste ne soi t pas il,1terrompu pa.r .la. Pa.trouille et vice-versa. Les deux 

' services exigent beaucoup d'attention et de prudence. 
.. ' 

Les Ga.rdes-F:rontaliers sont obliges cl'observer a.ttentivemen~ tous les 
evenemen-f;s .voisins• n sera. souve.nt necessa.iro d I all er a. la. frontiere a.pres 
I.es chutes de pluie, car sur le terrain mouille, i1 est·aise de re~hercher les 
traces de passages. Ces traces sont sigqa.lees sans delai, par ainsi le chef 
responsa.ble pourra. ,decider s 1il · fa.ut lea poursuivr~ ou bien pla.cerun Poste ~ 
1 1endroit a.pproprie. 

Le service des Patrouil~es et Postes sera efficace si le Garde-Fron­
talier na se laisse po.a voir par les fraudeurs et leurs complices. Pour cela, 
il doi t eviter de faire du bruit et de parler :1aut, il doi t ~tre tres prudent, 
et la nuit, il .doit utilisar une lampe electrique et eviter de fumer. l!n 
utilisant ~ cioyen de transport, le Garde-Fron tali er ne doit pas s 'a.pprocher 
de trop pres des lieux surveilles et faire sew. des constats sur une longue 
distance. Ne pouvant pas connaitre toutes les activites des fraudeurs, chaque , 

. Ga.rde-Frontalier doit avoir a 1 1 esprit qu'il ~ura des difficultes a surmonter 
pour combattre les contrebandie~s. Un autre □oyen efficace pour !'execution du 
service de Fatrouille est 1 1 emploi du velo, qui est tres mobile, quand lea con­
ditiQns de la route permettent son utilisation. 

Le Poste Permanent est place s~r un point ou la vue domine, mais 
protege, pour ne pas etre vu, et bien camoufle; pour observer convenableoent. 
:Eh prena.nt service a un Poste Permanent, le Ge~de-Frontalier doit tirer 
a.vantage du terrain en utilisant les couverts uaturels, a.fin de n'etre pas vu 
pendcmt le tro.jet a destination du Poste· et o.u Foste meme. Dans le cas con­
tra.ire, il doit changer de route ou de station:1ement pour poursuivre son ob­
se rva ti o:o.. 

11 arrive souvent que les indica.teurs dei3.· .contrebandiers sont des 
enfa.nta qui donnent ·:l 'icpression de gerder des vacbes ou bien de rassembler 

. des .bois ou des chacpignons; ce ,sont des .moyeniJ employes p·our 'detourner 
!'attention des Gardes-Frontaliers • 

.Afin de dejouer !'attention des fraudeurs ou observateurs eventuels, 
le Go.rde-rronto.lier .Acho.nge po.rfois de route ou de position. Souvent, il est 
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necessaire C:e bloquer les routes et le·$. se1,1ti~rs e:n danger, ce qui peut ~tre 
execute le cas echea.nt par differents 'Pa.t•r 'ouilles et Postes, en collaboration 

.avec des voisins. 

n est souvent necessaire. pour each.er ]. a direction •pJ;"evue, qu'une 
Patrouille p.rrenne la route opposee, et ap.res avo_i:~. laiss·e le .village, hors de 
la vue des f .,~aude.urs, reprenne sa vraie direction . Pendant la nui t, i l faut 
vei.ller a ce que le commenceii.lent et la fin ,des Pa tirouilles ne . soient pas ob­
serves par le lumiere p.la.cee dans l'appartetient ou la chambre ou ~st gardee 
la caisse de service. Des changements, dans l e oo:!lmenceQent et la fin du 
service, .dohrent etre operas -d·e temps a autre pou !."'. detourner l ! attention et 
eviter ' que les .fraude.urs n e suivent les mouveme:nts de service• Le Garde­
Frontalier tloit etre attentif pour observer s 1il ~'ya pas d'indications, 
soi t 1de:s sigiles, soi t des notes, sur les murs ou c.illeurs, . a 1, ' 'en tree des 
b~timents des douanes, signalant quelques fraudes. 

Pour eviter 1 1enervement en service et par la diminuer le succes de 
la surveillance, il est necessaire que 1es lois, decrets et autres, servant de 
reference et de guide au Garde-Frontalier, aoient toujours prets et a portee de 
la main. Il doit etre bien compris que le secret le plus a.bsolu est impor­
tant pour la. reussi te de la surveillance;· le Ge.rde-Frontalier ne doi t, en 
consequence, donner aucun renseignement, merae aux membres de sa famille, pour 
eviter les fuites. I1 arrive qu'une simple question banale, posee a un enfant, 
par exemple "quand mange" ou "quand sort ton pera ? 11 peut servir de renseigne­
ment a un f~audeur pour etablir son plan. 

Le Contreba.ndier, surtout le professioUDel, entreprend son action 
selon ,un ple..i. bien muri et arrete dans . les i:aoindres details. Le meme chose 
.doi t pouvor ~tre deraandee au Garde-Froptalier. Per exemple, il arrive, dans 
le cas d 'une grande ~on trebande bieu .organfsee, pe~1dcmt la nui t, qu 1un ou 
plusieur~ hor::tlles · soient envoyes en .avance (\Vee un lot de ma.rchandises exemptea 
ou pa.ye.nt tres . peu de droits~ La ta.ch~ de ·ces devanciers consiste a occuper 
et a faire . parler les ,Gardes-Frontali',')irs et par, ai:1si renseigner ceux qui 
restent a l 1arriere 1..wec les na.rcha.n~is,es ioporta;J.tes tant par la quaoti te, 
qua.Ii te et ll.e taux el eve des ~roi t1:1 a payer." .: Dar.::.s UD tel ca.all le Garde-Fron­
talier doit cvant tout etre assez subtil pour devi:1er les projets, les dessein$ 
et la tactig_u e des cou trebandiers, en , lai,ssn.nt :pa::rner les premiers hoiJll'.Jes, et 
a.Iler plus eu fond pour . arreter 1es autres .et saisir les marchandises. ~uand 
l'arrestation et la sa,isie soot fait~s, il n e fau t pas aller tout de · suite au 
bureau de doua.ne, il faut .attendre, ear il sero,i t encore possible qu 1avec 
cette conste..tation, on aurai t lQ. cha.nee de decouVJi."ir une fra:ude encore plus 
iJ::1portante. 

3. SURVEILL.iuil'CE DES COTES ET DES EAUX 

a) . SurveH.ia.n~e- des C8t-es , . La surveillance des ·cotes contribue a. eviter 
les ;fraudes et les coptrebandes des narchandises qui echouen t sur les ri v.a.ges. 
Elle assure des recettes sur les na.rchan.dises des bateaux ava.ries, lesquelles 
sont jetees a. la □er. Pour cela, les bateaux des _pecheurs doivent etre ob­
serves dans leur .c,ouve,;.ent pres des rivages jusqu1au point de leur debarque­
filent• Dans ,de i;,(illles circonsta.u<;es, une at toque do.it ~tre executee , sur le 
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ba.teau meoc pour saisir les □archandises et eviter la fuite du bateau vers la 
haute ca.er. Les saisi es doi vent egaleaent etre operees au l!lomeot ou les car­
chandises sont effecti vemeu t deba.rqueos et au nonent oil s 1 effectue le transport 
a 1 1 interi our. 

Les buttes des pecheurs, les ca.nots tires sur le riva.ge, les instal­
lations etc. «Hant des endroi ts propi ces pour cecher des carchandises, des re­
cherches loivent etre faites dans ces endroits. Les bateaux des p@cheu.rs qui 
soot generalement ouverts et destines au transport des produits fra.is de mer 
doivent etre souvent contr8les pour deceler s'il n'y a pas de Darchandises 
passibles de droits de douane cachees au fond de la cale. 

Si un Garde-Frontalier entend ou constate qu'un bateau envoie un SOS 
ou a deja jete des aarchandises par dessus bortl et orrivees sur le rivage, il 
doit ' im.nediatement aviser la police la plus proche ou i•autorite coopetente du 
territoire, se rendre tout de suite sur les lieux pour observer 1 1avarie ou con­
stater les Darcha.ndises jetees sur le sable. Il doit poursuivre sans interrup­
tion sa surveillance jusqu 1a ce que le bateau puisse partir ou que le debarque­
cent soit acheve. Au cas echeant, le Garde-Fronta.lier demande de 1 1aide au 
poste voisin qui est oblige de repondre a son appe l sans retard, surtout s 1il y 
a uecesai te pour lui de prendre possession de 00s marchandises. Il eu donnera 
avis iEDediateoent a l 'officier par ca.ble ou po.:r telephone. · Dans les ca.s d'a.va.­
rie le Ga.rde-Frontalier doi t prendre tous les pepiers du bate6.u et las carchan­
dises sont contr8lees pour deteffliner si et dans quelle mesure elles interessent 
le service des douanes. Lo. prise en possession de ces marchandises se fera en 
colia.boration avec lo police cocpetente. Les proces-verbaux dresses par la 
police ou autre autorite coopetente seront aussi sigoes par le Garde-Frontalier qui 

· a dorine l 'infoma.tion. Si en d 'autres oas, le Garde-Fron tali er ne voi t pas le 
bateau, me.is seulecent les □a.rc~andises jetees par dessus bord, il avisera egale­
cent et icr.10diateoent la police ou toute a.utre autorite cocpetente et · l 1Officier• 
II procedera A la saisie des tiarchandises pour cssurer les recett~s• 

b) Surveillance des Eaux 1 

La circulation sur les eaux frontierQS est soucise en principe awe 
prescriptions generales de la douane. Elle doit faire 1 1objet de la m&le sur­

·veillance que sur les cotes et aux environs des frontie res• Ce service a pour 
but de a 

1) Surveiller, par des patrouilles, que tous les ba.tea.ux prenneot la 
direction du port pour leur debarqueoent et eabarqueoent, et que 
toua 1 es produi ts destines a 1 'exporta~on son t ef fee ti ve□ent 
exportes, 

· 2) eopecher que les bateaux n 1aillent aux e:1droi ts autres que ceux 
affectes aux operations de debarquenent ot ·d'embarquecent, veiller 
que des contacts ne s 1 etablissent entre l es bateaux et ne pas rel~cher 
lo. surveillauoef 

' 
3) . surveiller et con tr8ler tous les bateaux qui na.viguent ~ur les 

fleuves et lee lacs sur lesquels pesent des soup~o~~; tous ceux 
qui se dirigent en uu lieu ou il n'y a pea de bureau de douanes, doi-
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~rent etre sur.veilles et controle s non pas au cours de leur route, . 
oais au lieu de destination; 

4) oontr8ler tous les points du rivage pa.rticuliere□ent les haies 
formees par les roseaux et les herbea de toutes sortes 1 au bord 
des fleuves, qui sont propices pour pratiquer la contr~baode et qui 
doi vent faire ~ 'obj et de survei H anc0. 

4. TRAFIC DE MARCHANDISES SUR LES AUTR.ES VOH~S AUTORISEES 

L?. trafi c · sur les •voies au tori sees est o.ussi ioportant pour la 
surveillance que ,celui -sur, l:es outres routes car les · fraudeurs -mei,_-1;,ew.t en 
oeuvre tout-es leurs ressources, leur intellig0:1ce, leurs connaissances des 
lieux .et des ooyens a leur portee. 

Les personnes en possession de 0arc~andises, taxables ou non A 
l'iaportetion, eoballees de fa~on a ne pas po~voir connaitre la qualite, soot 
autorisees a traverser la frontiere, par les ro~tes autorisees, le jour, 
et non la nuit, sauf en cas de force □ajeure. ~l en est de □eoe pour les 
produits a l'export sur lesquels des droits <le sorti~ sont prevus. Le jo~r 
est coopids entre 6 heures du 0atin et 18 heures du soir. 

Il sera cependant tenu co□pte, des e=ceptions suivantes pours 

1 • . les bateaux des p~cheurs transportant l es produit,s fro.is de mer; 

· 2 • . les □a.rchandises des bateaux lorsqu 1une autorisation speciale est 
. accordee par la douane dans certains cas particuliers; 

3. les voyageurs qui n 1utilisent pa s le o oyen de transport et qui soot 
aocoopo.gnes seuleuent de oarchandises : exeoptes de droits: bagages 
de voyageur et ali□entationJ · 

4 • . la traversee de la frontiere, avec autorisation, avant 6 heures a~o• 
et apres 18 heures p.@. 

e.) pour les □archandises transportees I.)ar che□in de fer public; 

b) p~mr les na.rchandi ses i□portees ou eiq>_ortees par □er et· don t le 
transport depend du fiux et du refl ~i.x; 

o) pour ce lles qui sont transportees per les voitures publiques 
et celles qu'acco□p~gnent les voya5eurs et ne sont pas desti­
nees au COODercee 

Si un bureau de douane accorde une ~)eroissioo pour 1 1 exportation 
de produi ts taxables, en dehors des heures ree;I eoentai res, ~ t sur une route 
non au tori see, le Garde-Fron tali er doi t exerce:ir une surveillance pemruiente 
sur le tra.iisport. 
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~oute ioportation ou exportation doit f~i re l'objet par 1 1 ioporta.­
teur ou l 'eX;?ortateur d ' une de clarati on en Douaoc. Cette declaration peut 
etre faite y0:irbale□ent ou par ecrit, selon le ccs. - La declarati on par ecrit 
est fai te en quatre copies , et geuera.le□ent sur cos i oporta.tions la douane 
per~oit une taxe de statistique. 

3ur les routes o.utorisees, conclu isont cl0 la frontiere a la douane, 
les transports doi vent sui vre la voie tracee, sc::n s I en ecart~r, et il n 'est 
pas n ecessaire pour le Garde-Fronta.lier de les nrr~ter et de proceder a un 
controle des Qarchandises . 

L'expo-rtation des p roduits soµois a den clroits de sortie doit gtre 
fai te dura.r1t les heures reglor:ienta.ires prevues et s ur les routes autori sees. 
Dans la. survei llance, le Garde-Frontalier doit scvoir qu'il existe, en dehors 
des Qarchan~ises exeoptes de droi ts selon le tarif, certaines autres, quoique 
taxables, qui peuvent etre i□portees ou exportees ::ar les ha.bi tan ts d.es 
zones frontieres fo.iso.nt l.e peti t tra fic de fi.,ontiere, et destinees a leur 
oenage et a leur entroprise personnelle. 

Le Garde-Fron tali er n I est pas autorise ~ a ccoder l 'exe□ption a. un 
i□portateur 9 c elui-ci doit etre envoye au bureau ae douane. 

5. CONTROLE DES TRANSPORTS 

D~~1s le transport des oarchandises, a 1 1 i□port et a 1 1 export, s'il 
existe des soup~ons de f r a ude , le vehicule Joit 8tre sou□is a un contr8le 
special . Bh geuernl, la Douane fixe le controle e exercer sur les transports 
et les oarche::idises . 

Toi.,te personn e desira.nt transporte r dea :.1archa.ndises soUClis_es au 
controle des tro.osports, est obligee d 1obteuir w.:.c autorisation de Ia · Douaue. 
La □archandise doi t etre denor:nee et transportee da.ns le teops, duraot les 
heures et sur les routes p revues. Dans le t r nfic fe rroviaire, le Go.rde­
Frontal ier doit exercer une surveillan ce pa.r ticuliere, car les locoootives et 
les wagons offrent toutes sortes de posstbi li tes d e dissiouler des o arch­
andises, par les noo breuses ca.ohette@ qu'ils p r ese:.1tent. 

L'o.utorisa.tion de Douane □entiom:. e en outre le bureau de douane 
frontiere pc.r.~ ou est entree la. oarcha.ndisej · les s:_u.i ttances, le noobre de 
caisses ou colis , la. natur e de la. □n.rcha.ndise , eto. et la. route par la­
quelle peut @tre tra.nsportee la o a rchandise. 

Dans certa.ins ca s, un a.vis est do::i.:. e par le bureau de douo.ne 
co□petent OU reside l 'e.xportateur. 
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Paroi !es docuoents eois, il y ~ le penJis de transport a 1 1 i uportation et le 
perois de controle a !'export. Le Ga.r<le- Frontcl ier est oblige d 'etudier les 
circulairez et regl euents, la legislation regleQeutant le transport et de 
connaitre l es personnes qui ont qualite pour ope~er, a la frontiere . 

6. AUTRES EE.SURES :DE SURVEILLANCE DES TRANSPORXS 

Dans le co::itrole du transport des Darchandises , les conducteurs de vehicules, 
!es ca.pi tei::1es des bn. teaux ou toute au tre perso;.1:J.e responso,ble d 'un transport 
doivent obeir aux ordres du Garde-Frontalier et ; resenter les quittances ou autres 
docuoeots ~our faci liter le contro le. Seront s ouois au controle, et sur place, 
les porteu?s 7 les sacs, caisses etc., les vehic~les, les ani□au.x: portant des oar-

. cha.ndises noo eoballees. Sa.uf cas special, il :.:i I est pas necessai re de conduire 
·ces personues a la douaue pour f aire des recherches. Cependant, dans le ca s ou 
des wcrchandises t axa bles seraient trouveec cachees dans celles exeoptes de 

· droits, lea i nteresses et les transports seront nc coopagnes a la Douane ou al~ 
police ter~itoriale pour effectuer des recherch0s. 

Le Garde-~ontalier doit observer le aouve□ent ces oarchandises qui traversent 
la frontie:rre et porter une attention particuliere sur celles qui se presentent 
dans des eJballages peu usitea. 

' Lea Gardes-Frontaliers peuvent arrete r les bateeux de □oins de 10 tonnes et les 
envoyer au port attendre leur arrivee pour inspection. Juand il existe des 
soup~ons, tout bateau ou vehicule doit etre arr~te. Les Gardes-Frootaliers doi­
vent surveiller activeoent sur les bor ds des ecwr, fleuves, □e r, iles, et e□-
pechar aucuJD.e operation d 1eobarque~ent et de daharque□ent, aux endroite a~tres 
que ceux effectes aces operations . 

A ooin s de soup~on, lea voyageurs se trouvant swr une route autorisee se diri­
geant vers un bureau de douane ne doivent pas ~tre arretes. 

Le contr6le des bus ou transports publics en tc;.~:d toi re douanier doi t etre fai t 
de aaniere que ! 'inspection des voyageurs soit f~ite avant et a.pres leur entree 
et leur descente. 

Il est i nte:rrdi t d I arreter un transport public c:cns son voyage et de retarder son 
depart en clehors de 1 'horn.ire prevu, excepte de..;:.-: s le cas oii un fraudeur auro.i t 
utilise cc :.wyen de transport pour 'fui r. 

On peut e.r:ir~ter une voi ture par le cri de "Hal te11 , ou bien on peut auss i le 
faire, et se f aire co□prendre par des signes de lo. oain ou par une luoiere. 

Pendant le jour, pour arreter les voitures, le 3-o.rde-Frootalier etendra le bras 
horizontaleDent en faisant des oouve□ents len teJ Gnt et plusieu~s fois de haut 
en bas• PoJdant la nuit, il faut utili ser une lan terne a feu rouge qua le Garde 
bal ancera l e:nta"""Jent deva.ut lui en di rigea.n t la l uoiere dans la direction de la 
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de la voi ture. Le 3 sifflets peuvent etre egaler;;ent uti l ises, le jour ou la nui t. 

Generalement, le fonctionnaire en civil porte le brassard sur manche, mais s'il ne 
le porte pas, il tloit l'avoir sur lui, et le montrer pour identite. 

S 1 il existe un do,d:,c que le cri de "Halte" n'est pas co:.:J7_: ris, on doit le repeter, 
ou l:den le remplaceir par deux tirs · en l 'air pour se fail~e comprendre. Si malgre 
l es moyens ci-dessus eaployes, la voiture ne s'arrete pes, le Garde-Frontalier est 
autorise a eMployer tous l es moyens pour se faire obeir, par exemple bloquer les 
routes avec d'autres vehicules, ou bien avec des branches d'arbre, ou avec des 
pierres, ou .toute · nutre chose a sa portee, jusqu'a l'utilisation des armes. Cepen­
dant, . il doit vei ller ace que la vie des autres ne soit pas en danger, et prote­
ger les autres vehicules qui n'ont pas participe a la resistance. Avec !'utilisa­
tion des barricades, il faut bien donner le signal pour eviter des malheurs. Les 
Gardes-Frontaliers sont. done autorises, en cas de soupgon, . d 1arreter et de contro­
ler tous ,les vehicules. On peut les arreter meDe en utilisant les araes, cependant 
on n 'utilise les e:r:--::ies a feu qu I a la condition d'etre s0:ir que le conducteur, sur 
la demande de s 1ar~eter, a bien coopris et a reconnu lo fonctionnaire en civil ou 
en uniforfile comoe f on ctionnaire douanier~ 

D~ns !'execution c.c son service, le Garde-Frontalier e~t autorise a passer pa.r les 
n a1sons et utiliser les routes sur lesquelles le passa5e, nomalement est interdit. 
11 peut entrer selon les necessi tes dans les maisons p1~ivees qui sont ouvertes et, 
s ''il a des soupgoins que dans une □aison ferilee se trou,e::J.t un corttrebandier ou des 
aarchandises, il pout y penetrer. 

Le Garde-Frontalier n'est pas autorise a arreter le chec in de fer, ma.is, dans 
l 'execution de son ser~i ce, il peut y entrer. Cependa,..-:t, tenant compte du danger, 
il est recomuande d 1utiliser ce o oyen seulement dans le cas de poursuite de 
bontrebandiers. Les hoawes peuvent utiliser le velo, c eis le nuit ils ne doi­
vent pas se servir de la luo iere, car ils ne doi veu t pas etre vus• Le Garde­
Frontalier, en cas de fro.ude, a le droit de de□o.nder au bureau des postes, la re­
u ise d'un fraudeur et saisir les paquets remis a son bu~eau pour expedition, OU 

regus de l'etranger a destination du Congo. Le Garde-Frontalier designera les 
paquets en question, sans tenir compte de 1 1 adresse, et obligera, meue par force, 
au cas echeant, a faire re specter l'ordre donne. Si lee menaces de force sont 

. susceptibles de le nettre en danger ou d'etre attaque, il est autorise; pour sur­
c.onter la resister.. ce, d'utiliser ses an::ies. {Voir po.rcciraphe "Usage des Armes"). 

7. POUllSUITE DES INFRACTI ONS ET T'JFES D I INFRACTIONS 

Le Garde-Frontalier, daus les limites de ses pouvoirs 7 c le droit de faire des 
enquetes sur les violations des prescriptions legislatives douanieres et connexes, 
et sans retard poc.r evi ter le detourne@ent des preuves 0:1 cas de fraude. Il ne 
peut pas dresser proces-verbal, mo.is c'est un devoir po~r lui de faire un rapport 
verbal ou par ecrit a son .superieur sur les resultats C:o ces euquetes. Le Garde­
Fronto.lier est obE ge . de poursui vre l es deli ts qu' il a clecouverts lui-meme ou 
qui lui ont ete siG-:::tal es pour faire luire la verite• Avent d'agir, il doit voir 
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s'il est co□pet0Jt pour nenor l'enquete et, dan s le cas cootraire, il doit trans­
uettre l'affaire a soo superieur 9 □a.is il o 1 a pas le droit d'ignorer les denoncia­
tions qui lui soot fcdtes sous pretext,e qu ' elles oe riont pas irJportarites• Seule 
la. Douane a co□:,etence pour negliger quelques deli ts et ne , pa.s les poursuivre sous 
certaine condi ti oo. 

Quand un Garde-Frontalier re9oit une denonciation verbulement, il est oblige de 
preparer une note par ecrit soit a cause de son i□porta.nce, soit pour eviter la 
fui te, eti · prend!.re des u esures sans retard. 11 o 'est ::a.s necessaire que 1 'indica.­
teur signe la. note 9 ce o I est cepe.:1t:.a.nt · pas une raison pour 1 1 ignorer. l!h agissant 
a la suite d'une telle note, il faut faire attention aux □esures prises pour eviter 
des represailleo cootre l 1in dicateur• Les enquetes ':Jenees d'apres cette base doi-

_vent etre . faites av~c prudence, ~fin d'eviter que dee co6s~quences rach~uses ne 
soient au desa venta,ge du denonciateur• Si les resuJU:,ats de l 'enquete confiroent les 
renseigne;:ients :?ournis par la denonc i o.tion 9 des ::.:..1 est::~es adequa.tes seront prises. 
D'un autre . c6te, le Garde-Fron tali er n e doi t pas s I e□porter pour des infortmtions 
non justifiees• · Souvro.t ces indico.tions sont donneeo pour une contreba.ude en p re­
paration ou dans le but decreer une diversion et d'ropecher d'a.ller a l 1 endroit 
ou se cowmet , efiective□ent un e fra.ude . · 

Dans ce~ els-£ il f~ut une c ollaboration_ entre les Gc..:!.~des-~rontaliers~ Si un Garde-
-Frontal1erfen _service, dans une telle c1rconstance ct qu'il n'est pa.s .:ieobre d'une 
Patrouille ou & 1un Poste, i l tloit de□ander assistance en s'a.dressant a 1 1 Officier, 
ou, en cas d'urgence, au Chef de Poste coopetent voiein. En envisa.geant 1 1 augmen­
tation de l'eff0ctif pour f a,ire l 1enquete, le Garde-?rontalier doit se rendre 
coopte s~il est en droit c e poursuivre le ens, et ce droit se coofinue lorsqu 1 il 
existe un delit et qu'il y n lieu de rechercher les i ~ fractions aux dispositions 
legislatives et reglementai r es relatives au regioe douanier et aux lois connexes. 
En dehors des tlisp osi tions sur les liceoces, il exi1:rte la legislation ~ur les : 
accises, taba.c, huiles □irnfra les. , aroes 9 ivoire, alcool et boissons• +J 

Le Garde-Fronte,Jl. ier est autorise, dans l 1exercice de se~ fon ctions et dans le cas 
de flagrant delit, a frapp er· un delinquant si le cas l 1exige• Il paut prendre 
toutes oesures jugees nece::; rmi res en conforoi te a.vec l es lois, mesures qui consi­
stent nomale8en t a: 

1° fixer lee faits. obje ctiveo ent e.n teno.nt co□ptc de la personnalite et de 
l 'adressc des_ te□oinq 

2° poursuivre les coupo.0 les; 

3° arreter ~rovisoirc□e~t; 

4° saisir; 

5° perquisitionner. 

Quaod un Garde-Frontalier cc ~ouvre un delit, il es t e son honneur de trouver les 
preuves et . de poser tousles points r- our et contre~ Si, dans les recherches des 
infractions, m: delinquo.n t prend la fui te ou cherche de faire disparattre les 
traces du deli t, les Gardes-Frontaliers peuvent p ene t rer dans les proprietes et 
habitations voi:Jines de la frontiere et dans les en c l os contigus. 

+) Voir Cho.,p itre I., Pa r agr a.phe 2. 11 Bases Legal os" 
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Se rend coupablo de :con travention douaniere ootQ.DLlent, 

1 - Celui qui i1:1porte, exporte ou trarisi te so.ns c.u"-orisation expresse des 
□archanili ses pa.ssibles de droits en utilisn.nt une route ou un lieu 
interdit ou bi.en transporte des □archo.Ddisisos a tr11vers la frontiere 
claudentine□ent; 

2 - celui s ui 9 ap res avoir presente a un paste c;.e surveillance des □o.rchandi- , 
ses passibles de droits suit une autre route ~ue celle qui lui a ete 
prescrite pour s e rendre au bureau de douane J 

3 - celui g_ui 9 au passage de la fron tiere ooet c. •a.nnoncer tout ou partie des 
oa.rcho.ndises pa.ssibles de droits; 

4 - cdlui ~ui decharge ou jette des oarchandises ~assibles de droits apres 
avoir fronchi la frontiere et avaot d'etre e~rive au bureau de douane OU 

au posto ,de surveillance ou leur fait subir t~1e □odification quelconque 
avant le dedouane□ent; 

5 - celui qui i uporte et exporte en dehors des irnures de service des □archan­
dises pnssibles de droits sans se conforoer oux presc r iptions prevuea 
pour asourer la perc~p tion des droits; 

6 - ·celui ~ui fraude ou cooprowet. les droits. en declarant inexacteoent des 
oarchandises passibles de droits ou en les sou~trayo.nt a la verification§ 

·· 7 - celui qui fro.ude ou co□pro□et les droi ts en C:om:1cmt d 1autres indications 
inexactcs 1 en fo. lsifian t ou contrefaisa.nt des Pa.piers ou certificats de 
douane ou des signes et oarques de r econnais::::o.nce appo ses par la Douo.ne; 

8 celui qui fraude l es droits en subs t ituant ~ ' a~tres ~)archn.ndises a celles 
dedouane0s ou en alterant la natur e des oo.rchcodises; 

9 - celui q~i recla□e i nduoent le benefice des fccilites ac cordees dans le 
trafic fron tiere en vue d 1 ioporter ou d 1 eJC.1,.lort;..r en franchise des oo.rchan­
dises passibles de dro its; 

10 celui qui elude tout ou partie d 1 un droit dd ou e□peche ou cherche _a 
eopeche~ que le droit soit deteroine conforoe:::ient a le loi, exporte ou 
transite. des oarchandises po.ssibles de droits ou les enleve d ' un bur eau 
de doue.:10 ou d 'un entrep6t .sans o.voir re□pli lcs obligations prescri tes 
par la loi. 

8. SAISIE 

La saisie est 1 1exerci ce du droit o.ccorde par une dis;o sition lego.le de s'e□parer 
a titre provisoire des Darcha.ndises fraudees. Saisi~ une oarchnndi se·, c I est la 
ga.rder provisc i!,~ec:Jent. en boo etat jusqu 1a decision c.6fini tive, c 1ost , done une 
sinple ue sure conservatoire qui est accordee pour s 1 ooparer des oarchandises 
fruudees ou utiHsees pour cacher les objets fra.udes , et des vehicules ~mployes 
a les transporter. · 

Le Gnrde.:.Frontc,lier peu,i, independao..:ien t de son supe r± cur, chmner l I ordre OU 

executer une seisie de narchuodises s'il existe dea dangers , ou bien pour ne pas 
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perdre de te□pn en sollicitant l'ordre du superieur. Dan s ces cas, il es t fait 
obligaticm au Garde-Frontalier, dans un delai de 3 jours, d' obtenir l'approba­
tion du Directcur de l a Brigade Fina.n ciere pour la no.isie prn. tiquee. 

Le Garde-Frontnlier peut saisir des oarchandises ou autres s 

s 1 il est coorJis une fro.ude ou con trebanc:e en violation de · 10. 
. legislation douaniere et connexe; 

s I iJI. est ioporta.nt d I o.voir des □archm::idiaos cooo e preuves, si 
el l cs soot sujettes ~ confisc n. tion 9 si e:les sent passibles 
de Groits de dounne ou d'accise. 

Eo general, le. saisie peut ~tre faite sur toutes hlcr.·cha~dises et □oy~ns de trans­
port ayo.nt fo,H, l 'objet de contrebp,nde • . 

Pour les l1oye11s· de transport, il sera. fai t excep tiOL: de ceux qui font le transport 
public et dont le trafic se fait independaooent de ~ 1 ordre du client ou du pro-

.prietaire des □archandises. 

Tous produits passibles de droit d 1 accise et ayant fa.it 1 1 objet de transactions 
fraudul euses e.i:rni que les n.pparei ls et i nsta lla.tio:.1s avec l esquel s lo. fra._ude 
est perpetree seront egale□ent saisis. 

En ca.s de contestation, et que les u archandises ne soot pas re□ises volontaire­
oeot, elles doivent etre saisies pour servir de preaves. Elles peuvent etre lais­
sees sous la garde du proprietaire avec declaratioL for□elle qu'elles ne doivent 
pas etre deplcoees. Elles peuvent etre egaleuent, pour leur protection, o_ises 
sous scelle et dans un endroit ferwe a clef • . Une note doit etre dressee a cet 
effet, et sur cle□a.mi:e, une liste des oiircha.ndises pout etre reoise au proprietair. 
Il sera donoe o.vis a l'interesse qui en a l a. garde '::,_ue des peines severes sont 
prevues pa.r lei pour toute substitution de i:.m rchanc.i.ses qui aura ete fai ta. Les 
□a.rchandises se:isies seront transportees a la Douar: o sans changer d'e□ballage. 

Dans le cas de saisie d'ani□aux vivants~ un accord sora etabli avec le gardien 
choisi pour leur garde et entretien ainsi que les f~ais a lui payer pour sa peine. 

Les Gardes-Fro~taliers ont le droit de saisir les livres, pa.piers et factures 
des coooer9ants, uais ne sont pas autorises a saisir les cables, courrier et 
autres envois ?Ostaux sans une autorisation du Dirocteur de la Brigade Finan­
ciere. 

9. PER~UISITION 

La perquisi&ion 'est une ~esure prevue dans le cas G1une action cri□inelle et 
qu 'il y a lieu de rechercher celui qui a coor..1is le ~:eli t et les -teooins. Les 
Gardes-Frontaliors sou t au tori ses a perqui si tionner do.us des ca.s. de danger 
et dans l 'exec:ition de la perquisi tion prevue et a.utorisee par le Directeur de 
la Brigade Fine.:.~ciere, ils doivent avoir en poche 1 1nutorisa.tion ecrite. Les 
perquisi tions, la nui t, daus les apparteu ents 9 usin 0s1 bureaux, proprietes cl8tu­
rees, se feront seule□ent dans le cas de fi'o.grant clelit et daos ce cas, il n 1est 
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'pas necessaire d I a voi r de t eooi ns , Dais autren ent l es te□oins son t necesso.ires pour 
se couvrir et eviter des rep roches. Oo peut aussi, en accord avec le proprietai­
re, si necessaire 9 prendre l es li vres, factures et autres docuoents qui seront 
gardes dans un paquet scell e et signe, ces _docuoc::its seron t classes et □arques pour 
identification et une liste s era preparee et signee par le proprietaire et le 
Garde-Frontelier. Les Garde s-Frontaliers sont a.;.t,orises, en cas de soup~on, a 
faire des recherche s dans l e s poches des interesses contenant des □archandises. 
Dans le cas oil la visite personnelle n'est pas acceptee par l'interesse, il sera 
envoye a la !?rochaine douan c et avi s en sera dom1e a I' Officier. La vi site person­
nelle ne peut e'tre effectuee a 1 1 ega.rd des persor.r.:es de sexe fe□inin que par wie 
personne du ::ieo e sexe. 

Concerna.nt l es p·erqui-si tions , la loi douaniere eu son article 13. prescri t ce qui 
suit : 

"Les fonctionno.ires · et a ger.ts de la Douane port,Gurs de pieces di identi te (Art. 
"12.) sout autorises, t ant la nui t que le jouir, a faire la. recherche et la 
"constatc.tion de toute' i n fraction en o atiere douaniere et notaoaent i . 

"lo 
11 

"l'.?0 

" 
ti 

II 

1150 

II 

II 

visitor les □archnndises transp o~tees 9 dep osees ou detenues et tous 
les □oyens de tran s? ort; 

penetrer dans tous 0ndroi t s hor□is le doo icile prive: lorsque la pour­
suite de la fraud e n 1 a pas ete interro□pue depuis l 'extreoe frontiere, 
penetrer en t ous en~~oi t s a la suite de 1~ fraude; 

se faire ouvrir nu c ours de leur vi site l es enclos, locaux, pieces et 
oeubles fer□es, au besoin par des gens de .:1~tier ace requis aux frais 
de l 'interesse dans 2e co.sou une infractio.1 est constatee; 

proceder au recens e:·1ent cl:es o archandises et en verifier 1 1 origine ou la 
provenance en se f a , s ant produire les doc~~ents regle□entaires relatifs 
au dedouaneoent, O U transport, a l 'e□oagc.Ginage; . 

souoettre les□archn~dises qui leur sont representees OU qu'ils decouvrent 
a te l les operation s qu 1 i l~ j~gent neces~~ires pour ~'assurer de leur na­
ture; ils peuvent tVHrni prelever gratuite:.:Jent des echantillons; 

eoporter centre r e 9·,1 les docuuents qui iet.!r soot produits dans le cas de 
, preso□ption de . f r au,le o:i d e fro.ude d&lent constatee; 

visiter ou fa.ire vi s i ter toutes p ersonnes qu'ils soup9onnent de transporter 
des J nrchandises. 

10. AR.ll.ESTP.TI0N PR0VIS0I RE 

Tout Garde-Frontalier qui 1111:ra decouvert une infra.ction de sa co□pEftence peut 
arr~ter le deliuquant a ch a rge de le faire coudui~e so.ns delai deva.nt les autori­
tes judicie.ires coopetente c, 

Les officiers et sous-off i ci e rs des Ga rdes-Froutaliers sont officiers de police 
judicia.ire a cot1petence gen e ra.le sur t out le teriti toire de la Repu~lique• Egale­
oent les · fouctionno.i.res et n gents des douo.nes. dev,_~ont pour pouvoir vo.lableoeut pro-
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ceder aux constatations et dresser proces-verbal, etre l: orteurs de leur carte d'iden­
ti te et munis de leur commission. 

, ' . 

Dans le cas d'infraction douanier&, le delinquant sera })resente au bureau des 
douanes le plus :)r.~oche qui constatera et fera rapport a IS: Direction des Douanes 
dans les 24 heures. Il sera dresse proces-verbal de c e s operations dans les 24 
heures. Ce proces-verbal sera transmis au .Ministre des Finances, au Directeur des 
Douanes et de Ia Brigade Fi nanciere. 

' , 

. I . 
L'arrestation provisoire sera faite con tre toute person:n e qui, a 'l'occasion d'une 
p oursuite, aura tletruit les documents du service ou qui aura oppose une resistance 
a un Brigad~e~ dails 1 1 exercice de ses fonctions; contre celui qui veut employer la 
force et qu ·, il feut stiraonter la resistance; con tre ce :..ui qui, apres une declara­
tion qui rn.eri te co:ntrole, doi t etre conduit a un buree i.1 de douane ou qui demande 
d'etre arnene par devant un juge. Dans la - condui te du c1elinquant, le Garde-Fro·nta­
lier doi t agir twee prudence pour evi ter toute reactio:1 facheuse de la part de l 'in­
culpe; l'ordre doit lui etr.e donne de raarcher toujours en avant, de se garder de 
tenter de faire cucune acti on ou de prendre l a fuite, eutrement il sera fa.it usage 
des arm es cont re · 1 U:i. 

Le Garde-Frontalicr .doit veiller a ne pas retenir les vehicules affectes au trans­
port public au d0la de l 'horaire prevu, sauf quand il e une autorisaticin speciale de 
la part de ses chefs. 

Dans la pours·uitc d 'un delit, les Gardes Frontaliers out le droit d'arreter pro­
visoirement les pcrsonnes suspectes d'avoir participe eu delit, en tant que cela 
para.it indisperisa~le a la constatation des fa.its. 

L 1arrestation .provisoire p cu t , etre faite nota.muent: 

a) lorsque les p ersonnes interpellees offrent de la resistance. Dans ce cas, 
on peut seq u i:;strer a us si les marchandises et . les vehicules qui accompagnent 

1 . . 

ces personn es; 

b) si l'inculpe n'est p a s do□icilie au Congo et si 1 1infraction est punissable 
de 1 1 elilpri s orinefilent9' 

c) si cela para.it neces s atre , dans 1 1 i n teret de l'o:1quete, pour _empecher 
l'inculpe . de prendre la fuite, de s 1aboucher aveo des coaplices ou de 
faire di spe.rra.itre de ;; pieces a conviction. 

Generalement, le soup~on de fui t o . existe quand l 'interesse ne peut produire ses 
papiers d'identite ou ne reside pas dans le pays. La p ersonn,e .doit etre rete~ue 
provisoi"res ent e.u p oste, l e chef de poste et l I Officie:~ superieur son t a.vises 
aussitot, car ce sont ewe qui doivent decider si la pcrsonne doit etre remise a 
1 'n.utori te cocpetente. Ce t te u esure fai t 1 1 ob j et d 'un p roces-verbal~ 

11. _ USAGE D1 .ARIIBS 

L 1usa.ge des armes es't l e n0yen extreme dont dispose le Garde-Frontalier pour exe-
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cuter s on servic e. Il e, l e .devoir de fai r e usage des an:;me s lorsque d'autres moyens 
dispon i bles sont inuffi sants 9 · nota1Jillent : 

a ) l orsqu'i l est l ' objet de voi e s de f ait ou sous la wen~ce directe de voies 
de f a i t; 

b) l orsqu'il r enco~tre de la resistance dans ! 'execution de sa tache; est 
consideree notarr.::en t comme resistan ce le f a i t de ne pas s I arreter au cri 
"Hal te" ou le refus de se laisser a rreter provisoireo en t~ 

L ' e□pl o i de l ' arme doi t ~tre precede d 1 une s oa:Ja tion adequate. Si le Garde-Fron­
t alie.r es t en danger pel."ce qu I il es t l 'obj et de voies de f ai t i u:nedia tes ou sous 
la □enace de voies de f~it9 i l peut se di spenser de f aire le s 9mc.ation. 

L 1usage de 1 1 a rwe ne doit p as exceder ce qui est necessaire pour repousser une 
a ttaque ou pour f aire r especter les □esures et les dispositions qu 1 iaposent les 
dispositions du service. 

Le Garde-Frontalie r est tenu de por_ter se cours a celui qu'i l a blesse, tout ·en _p r e­
nan-t le s p recua t i ons neces s a. i res . Chaque ca s d'usae;e de 1 1a r.::ie doit etre port6 im­
□ediate□ent a la connaiss au ce des off i ciers superieurs et au col:llilaudant; sides 
personnes ont ete bl essees ou tuees l e Garde en i n fo rae tout de suite ses superieurs. 

Le Gar de- Frontalier doit av.oir une connaissaoce approfoudie d e l'ordre de service 
relatif a I 'utilisation des an:ies . 

12. . CONTROLE DES i:J!ARCHA}IDB .AMBULANTS ET DES ENTREPRISES INSTALLEES DE M.ANIERE 
PE!MANEN TE . 

Les lois douani eres ac cordent des fa. ci l ites aux habi tants da.ns la circul ation fron-
taliere aux f i ns d ' echc.:1ge ~a.ns l e trafic fron tiere_. __ _ Sur presen t a tion de pieces 
d 'i tlentite , des ca rtes d 1 en tree peuvent etre delivrees pa r 10 Chef l oca l de 
Douaue aux personno s hc,bi t thl t les pays lia i trophes. Ces car ~.:,es doi vent etre p:re-
sentees a toute requisitio . et peuven t etre r etirees ou annul ees en cas d'infraction 
aux r egleoents douaniero ( Art, 102 et 103 - Regle□en t d 'exeoution - Decret 
f:9 jc:mvi er 19 49 ). · · 

Est r epute trafic fr ontierc le t r a fic d 1 i8porta tiou et d 1 exporta.tion entre les 
habi ta.nts des deux zones L n i trophes , contigue s 9 en tan t qu ' il s I agi t de □archa.n­
dises de s tinees aux besoins de leur □enage OU a la cul ture ee leur terre. 

Le tr~fic frontiere coc~rer.d : 

e) l e trafic rural Q G frontiere 9 a.ins i que 1 1 i□portation ct !'exportation 
par l e cultivn.tem· dc .s produits bruts de ses cul tures; 

b) le peti t trafic d.e o a r che e t de colportage; 

c) le tra.fic de pe r fect j onneo ent e t de repara tion en ce q_-:.::i· concerne les 
travaux execut es par les arti sans d 1 une zone l i□itroph0 pour l es besoins 
do□estiques des l:c.bi t an ts de 1 ' aut r e zone. - · · 
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Ce tra.fi c doi t faire 1 'obj et de surveillance 9 en vuc de prevenir l es a.bus et les 
fraudes. 

Juant aux entt'cprises qui fonctionoent sur une base coomerciale, la surveillo.nce 
doi t revetir c:1 cara.ctere par ti culier, et il doi t a ·::,;:-e te ic1u co□pte stri cte□en t 
des regle□ente/d ons douanieres. 

13. CONTROLE DES VEHICULES 

Un regi□e .doua.'"1ier special est etabli pour la circuJ. a.tion internationale des 
vehicules, . Des carnets de passage ou triptyque soct emis pour le controle a 
l'entree et a. la sortie• Ce contr8le doit faire 1 1o'bjet d'une etude par chaque 
Ga.rde, afin de se fa;:1iliariser ave c les docuoenfo et le □oyen de proceder a ce 
contr6le. 

Les voitures, caoions et a.utres qui prennent le che'.:rln de la Douane o'ont pas 
besoin d 1 ~tre arretes pour contr8l e , cependant i ls doivent etre suivis pour 
s'assurer qu 1 i JLa arrivent au bure.au de doua.ne. 

Le!3· Gardes ont. le droit d'a.rreter pour control e tout genre de transport, m 
cas de soup~ons, les sieges, le ooteur, · les papiere , etc. seront stricteoent 
control es• Poer les arreter, ils se serviront de leurs □a.ins ou d 'une lUCJiere. 
Dans le cas ou ces vehicules ne s ' a rretent pas 9 il ~)eu t etre utilise tout □oyen 
pour les rattreper, en etablissant des barrages avec des branches d 1 arbres ou 
tous autres objets a leur portee. Siles donduct~u~s n 1 obte□perent pas aux 
ord_res, le Gali-de utilisera · tous les noyens avant d 1 e:iployer ses an:ies, par un ou 
deilx tirs en ]. 'air, et en dernier ressort en tiran-'ir. sur les pneus. 

14. CON'TROLE DU TRA.FIC .AERIEN 

Le trafic aericn se fai t le jour et la nui t et le m.::.rvol de la ligne des douanes 
n 'est .pas lioite a des routes douanieres aeriennes. Les avioos arrivant au Congo 
doiveot atterir dans un aerodro□e .douo.nier et sont nouois, ainsi que les oarchan­
dises et les pc..ssagers qui se trouvent a bord 7 au co:1trole et a toutes les 
prescriptions des lois et regle□eots douaniers . 

Les avioos qui se renden t a l'etranger par la voie des airs doivent partir d'un 
aerodr8□e doue,:1ier; ils ne. peuvent partir avan t Iie..ccooplisse□ent des obligations 
douanieres. 

Cependant, si w'.l Garde observe l ' atterrissage d 1un C..7ion en dehors d 1un aero­
dro□e douanier, ou s'il re~oit cooouni cation d'un tiers concernant un tel atter­
rissage, il doit se reudre iooediate□ent sur les lieux d'atterrissage. 11 doit 
prendre connais sance du l ivre du bord qui le renseizne sur la. provenance et le 
but du vol. _ Si le coostat fait ressortir qu 'il s• eci t d'un avion etranger ou 
congolais, s'c),ppretant a effectuer un vol 7 le Garde _ doit se renseigner sur les 
passagers et les □archandises transportees 7 il deoc.:.11era la liste des passagers et 
le □a.nifeste. Il doi t ensui te renseigner par la vo:~e la plus rapide le bureau 



de __ douane le :,:,lus proche sur les points suivants i lieu d'atterrissage, nationa.­
li te, p rovena:nce et destination de l I avion, genre 11 p ilote 9 equipage, passagers 
et marchand.ioes. Le rapport p eut etre tira;,:;i, smis pr,r un autre Garde ve.nu sur les 
lieux ou par toute autre voie. Le Garde ne quittefa pas les lieux1 1 1avion devant 
rester sous oontr8le.. Il i:nterdit au pilote de j_:'O:.,rsuivre son vol avant d'avoir 
re~u des : ins tructions pre cises. Aucune ~archw.::ulise ne doit etre enlevee de 
1 1avion, les occupants doivent demeurer sur p lace. Le Garde doit se rendre co~p te 
si avant son airri vee, des passagers ne s,e sont pas eloignes ou si des marchandi­
ses n'ont pas ete cachees ou remises a des tiers. Il faut toujours empecher la 
poursuite du vol ou la destruction de l'appareil · ou des documents. En cas de 
chute d 'un avion, il faut en p retilier lieu fa ire a:_J:: el a un medecin. 

Rapport dana tousles cas doit ~tre fait a ses s~~erieurs. Le Garde-Frontalier 
doi t collaboirer etroi tement avec les r,epreseu tants de la Douane da.ns le Contr8le 
et a 1 1 accon~lisse□ent des fomalites douanieres. 

15. TACHE DE LA POLICE FRONTALIERE 

La surveille...nce des frontieres comp orte egale□eut des taches policieres. La 
police des etrangers et le contr6le des passep oirta seron t faits par le Gardes­
FrontaHers la oil il n I existe pas de bureau ou dl.e f onctionnaire speciale@ent 
affecte a. cet effet. Ils a ;;; surent egaleoent, da~c le cadre de la legislation sur 
les denrees ~linentaires visant a p roteger la sante publique, le role de police 
sanitaire, eussi bien dans le cadre de la legisletion relative a la contaaination 
des ~ala.dies contagieuses par les animaux et les personnes traversant la fron­
tiere. Dans les cas depassant sa competence et Goa connaissances, il doit en in­
fomer le neclecin ou le veterinaire ou le poste &c police le plus p roche• 
Lorsqu 1une ep idemie ec late dans la zone froutiera etrangere, le Garde a pour de-
voir d' aviser, a l 'intenti on des au tori tes coiwlpe{,c:::,.tes, ses superieurs hierarchiques. 
Le Garde-Froatalier coll_o.bore ave c la p olice sur t outes ques tions: passeport, 
recherche cri~inelle , etc . 

16. TACHES EN l',1ATIERE DE CONTRCLE DES CHANGES 

Le controle de s changes et des licences ~st une :.::c::mre . qui cons iste a subordonner 
des G1archandisea importees et exportees a. une autor:isa.tion. Les licences ne sont 
accordees qu 1a une concurrence d 1un ... quantun deten::dne• Le Contr6le des Changes 
er;.peche le trafic de l 1a.rge:ut, des titres 0t de to:ite valeur, les transactions 
de cette nat'.'2.re etant contr6lees par le Con soil Iiio:c. etai re• La collaboration des 
Gardes-Fronteliers dans le cont~8le de ces op erations est fixee coa:Je un des 
taches de ce corps. 

Cette coll alooirati on doi t s 'e:x:ercer dans le tirafic de s devises a 1 r exportation, 
la surveille.n ce du trafic de l'argent9 du pa.pier Qonnaie, de 1 1 or7 des n etaux pre­
cieux, la sm~veilla.nce d~s p r escri p tions irelativeo aux l icen ces, la collabora­
tion dan s len cas d 1 i n fraction relative aux devisoa, la poursuite et la puni-
tion des deli ts. 

Le Garde-Frontalier doit , n ecessaireoent coonattre J.es p rescriptions qui regisseot 
le controle des changes. 
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17. CONDUITE 1™" CAS DE VIOLATION DE LA FRONTIEBE 

II ya violation de l a frontiere 1 
1 · ·, ' 

a) lorsgue des agents des pouvoirs publ ics ~ 1un etat etranger, sans auto­
riset ion, fro..~chissent la frontiere . congol ~ise, en anJes ou dans 

· 1 1 ex:eirci ce de leurs fonction s; c 'est auss::. le ca.s si le fonctionnaire 
etranger, san s etre ame, n i revetu de l 1u:1 iforoe, a accocpli un acte 
official quelconque en territoire congolais (par exemple r poursuite en 
territoire con golais de contrebandiers per des fonctionnaires d'UDe 
doue..ne etrangere; arrestation operee eu territoire congolais, saisie 
d~ ~erchandises de contreba.nde abandonneoo au territoire coogolais, 

. prepe.ration d 'un erabuscade, ainsi que toute investigation ou enquete de 
police entrep ri ses en terri to ire congola.io, etc.); 

b) loraque, san s autorisation, des organes c.:hme puissance , etrange're pene­
trent sur l e terri t oire national en uniforne ou en amesJ 

c) lorsque des troupes etran geres (ou des soldats isoles) penetren t sur 
le territoire sans i n ten tions bel liqueuses, en an:ies ou sans arces, sous 
le co~duite d'un officier ou soua-officior9 

d) lorsque des a.vions oilitaires etrangers s urvolent le territoire national 
sans intention s bel l iqueuses; 

. e) lorsg_ue, par dela l a fron tiere, on tire EE~r des personne's se tbouvant 
o.u Congo. 

Le comporte=ent des Gardes-Fron taliers deva..~t les exeoples ci-dessus doit etre 
le sui va.nt : 

Dans les cesA), b) et c) . : Arrestation - Eclai ~cissea ent du cas 
Faire deposer les a.i--c::1es 
Condui te au poste 
Ren seigner i1:JDedi a. t (UGn t l I offici er sup erieur 

par la voie la plea rapide 
Mesures ulterieures e prendre par 1 1 0fficier; 

Le Garde-Frontali"er ·observe et fait rapport 
Observer - s'il se cent lui~eme expose, le 

Garde se net a cou7ert. 

Le tireur doi t ~tre rendu attentif au trace de la 
frontiere. Autan t que possible, reperer les points 
d I i□pact des p rojectiles. 

Les personnes qui ont essuye le feu doivent etre 
a.rretees, puis condui t.ea au poste ou l 1incident 
sera .tire au clair. 

Dans tous lea cas, il faut renseigner sur le chaop l'Officier superieur a qui 
il incombe l 1etablir lea f a its. 

S 1il existe une tension de part et. d 1 autre, ou d 1 to c6te ou de l'autre de la 
frontiere, les Garde a doi vent i n tensifier le survcil la.nee et resserrer le 



contr8le~ Ils interrogeron t discrete□ent les pcn3ants dignes de confiance sur 
les evener..Je:1ts ou les projets en gestation aux . fi:.1s d' obtenir des renseigne­
men ts sftrs. Les personDes 8uspectes son t fouil l ees pour etablir si elles por­
te~t sur e22es des docUwents cooprooettants, des a:roes, des munitions et 
autres. Re..~Jport doit etre fait a l 10ffic:ier superieur n.u fur et a oesure afin de 
peroettre de suivre l 1 evolution de la situation. Dans ces circonstaoces, les 
Gardes-Fronta.liers. doi vent collaborer etroi teue,: t avec 1 1.Aroee et les au tori tes 
coopetent~s. 

18. TACHE3 S!ECIALES A LA FRONTIERE MARITildE 

Les Gardes-Frontaliers doivent collaborer avec les autorites et toutes person­
nes en vue cl'apporter les premiers secours en ce..s de desastre maritime ou 
autres• La collaboration s'exerce egaleoent avec les autorites coopetentes pour 
interdire aux pecheurs d 1aller operer dans les ecux etrangeres. 

19. FOIME ET TRANSWHSSION DES PROCES-VERBAUX 

Les Proces-Verbaux, rapports ou consfo.ts fai ts :}c-,ir les Gardes-Frontaliers doivent. 
etre transe:.is par la voie hierarchique. Il est i:.}terdi t dans ces documents de 
porter o.ucu.::. juge□ent et de poser o.ucune questio::.:., seuleoent les fai ts doiveut 
etre filentioDues ainsi que les reuo.rques des inte?esses. Un rapport doit con­
tenir : 

1 °. les jour et lieu OU le deli t a ete COEDiDJ 

2° les Don, preooo, profession, adresse, etat du delinquo.~t et des autres 
parti cipau ts; 

3° la relation exacte des fai ts faisa.n t l I objet du rapport 3 nature et 
circonsto.nces, preuves et indices, etc.; 

4° la signature du delinqua.nt ou ~e observetion indiquant que l'interesse 
ne scit pas signer ou ne le veut pas, en iDdiquant les ro.isons; 

5° la signature et le grade du Garde--Froutal:.er. 

Pans la relation des fai ts, il faut evi ter les c.eta.ils superflus; le rapport doi t 
etre clair 0t concis con tenant les con sto.tations fai tes et ce qui se ro.pporte au 
delinquaut.. Si celui-ci adillet qu 1 il est coupabl e et declare qu'il a tort, il 
doit gtre coDsigne dans le ? roces-Verbal ou le rapport sa declaration, en don­
nant une ex:r7lico.tion des faits. Touteroodifico.tion apportee au texte du proces­
verbal, apres l'avoir dresse, doit etre signee per le Garde-Frontalier et 
l'interesse. Les renseigne□ents necessaires a scvoir sont z 

1° les n oms et prenoo, s'a.gissant de fea:ie oo.riee 
la date de naissa.nce; 

2° la derniere residence, la rue, le n° de lo. □aison; 

3° la profession, s I a.gissan t de feaJe o o.riee, eel l e de son oari; 

4° les dates, nois et annee de naissance; 



5° le lieu de naissance et rense i gner.::ien ts cur situation, lieu d 1 habitation, 
te~?itoire ou province; 

6° le, :rn.tio1:o.li U; 
7° les noo et preno□ du pere; 

8° lea noo et preno□ de la o ere; 

9° stc.tut fo.oilial s oarie, divorce, e tc. 

10° indiquer si la personne a eu a subir deja une peine pour infraction 
de □etJ.e nature . 

des teoof:1s, les renseignenes ts a obtenir. so1::!:. les . sui vdnts . i no□ 
profession, resi dence, rue et nu..,ero, Bge, dct.e, o ois et a.nnee de 

s•agisser..t 
et prenon, 
na.issance• 
de f ru:ii 11 e, 

On doit noter si le teooin est un paren t ou n 'i l existe des relation s 
ou s 1 i l est de la □~oe tribu, avec le delinq~ant. 

Dans le 
dresser 
fai ts. 

cas ou le coupa.bl e aurai t p ri s la fui te -et qu I i l :i I est pas possible de 
un p roces-verbal, le Garde-Frontalier fera un co~rt rapport en relatant 
Si c I est . une personne coonue, des renseignernm. ts nerout donnes sur elle 

e. toutes fins. 

Si; en plus, d'une i nfraction a la Legislation douaniere, le Garde-Fronta lier 
releve des fraudes co~ ises par le del i nquant, en d 1autr~s do□aines, il n'est 
pas necessaire pour lui de se referer a d 1autres autoriteG, oais il est oblige 
de f aire rapport a 1 1 0ffi ciErqui lui-oe□e en r apportera au..~ autorites co□peten­
tes. 

les 

Quand il y a necessite de fai re un r apport, le Garde-FroJtalier doit rester daos 
la veri te et relater stricte□ent les fai ts. Un proces-v0rbal ou un rapport est 
un docuweut officiel; quand il est etabli do.us le but de trooper ses superieurs, 
le Garde-Frontalier est passible de peine. 

Un tel docuo.en t et aes annexes doivent gtre gardes prudeccent et il n'est pns 
pemi s d'apporter e:icune □odifica.tion au texte a.pres avoiir ete dresse en presence 
du del i nquant et si~: e par lui et par l e Garde. Ce l ui qui falsifie ce docunent, 
l e ca che ou le detruit sera puni d 1 une forte peine. 



.ANNEXE 

EXECUTION DU SERVICE 

LES B.A.M.AGES 

Pour a ccomplir la mission qui leur ent devolue sur les frontie­
res, les agents des douanes doivent controler ]. es passages de pietons et 
de vehicul es 'dans la zone soumise a leur survei l lance. 

Si le contr8 l e des pietons ne prese~te pas de difficultes parti­
culier<:1.s, celui des vehicules au contraire pose parfois des problemes .. 
En effet, l es vehicul es transportant des marchc.:idises de fraude vont c.her­
cher a eviter l e controle et tenter de franchir de force le cordon douanier. 

Pour s'opposer aces tentatives, le Service dispose de plusieurs 
moyens. 

Les premiers qui furent emp l oyes furent des moyens de fortunes 
troncs d 1arbres renverses, bottes de pai ll e, f agots de bois disposes hati­
vement sur . l a route, ou encore planches a clow:i, barres de fer, etc. ••••• 

Ces moyens ne donneren t que des res~ltats insuffisants. Il con­
venait dou c de recourir a des systemes plus ef~icaces, a partir de deux 
methodes oomplementaires : les barrages .fixes et les barrages mobiles. 

Les barreges fixes 

Les barrages sont consti tues par de:i.J.c piliers auxquels sont 
adaptes des cables tendus obliquern.ent et don t :'..a resistance a ete calculee 
de fagon e arr~ter 1 1 elan des voitures les p l ~n puissantes lancees a gra.nde 
vitessa• D1autres se co□posent d'un tube en ecier □onte sur poteaux egale­
raent en eoier, et renforce interieureuent par un cable; ils comportent un 
systeme de verroui l lage et un contre-poids qui pernet de les mauoeuvrer fa.ci~ 
lement. 

Tous l es barrages soot uunis d 'appereils de signalisation de 
jour et ~e nuit. Lorsque des tournants de la route eapachent de voir lea 
barrages suffisamment a temps, des poteaux avertisseurs "Halte-Douane", 
avec plaque eelairee de nui t, · sont places a w.rn centaine de cetres en avant 
e.t en arriere du dispositif. 

On. a.ugµe n t e 1 1 e f fi ca:c i te du barra ge en dre s san t des borne s . en 
pierre ou des pieux pl a ces verticalemeu t sur ! cs accoteaents de la route. 

Les barrages peuvent etre insta.ll es ~on seulement sur les routes 
autoriseeo, .ma.is· egal e□ent (et surtout) sur l ~s chemins detournes 7 de sorte 
que toutes les voiescarrossabl es venan t ~e l 1etranger, ou y conduisant, se 
trouven t ~tre barree s . , !ls sont gardes, · en priDcipe, en pen:.:mnence s 
c'est ce g_ue l !on appell e les points fixes • . 

. Ce sy$teme est efficace~· ,' Urie ' iigoc de points fixes judicieuse­
oent etablis . et bien gardes constitue un obstacle pratique1Uent infra.n-
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chissable a la _co:ntrebande par automobile. 
dans !es zones ~e fraude intense. 

Une telle li~e peut se concevoir 

Une bera.que-abri' d.oi t etre ins tall e a proxbi t~ de chaque point 
fixe • . Des consigaes doivent etre affichees a l'inter::eur de la baraque-a.bri, 
precisant les regles a suivre en matiere de controle des personn'es et les 
tolerances admises en c atiere de provisions. 

. . 

L~ fa~tionnaire doi t se rappel er que , "ri 8 1:. ne peut etr~. iJDporte OU 

expor'te en dehorn !!es bureaux". 

Parfoio~ cer.tains points fixes sont consideres comme points d'entree 
secondaires et peuvent, de ce fai t, etre empruntes per les etr~gers non por­
teurs de marcha~dises. 

En faveur des frontaliers, des _ facilites peuvent etre consenties par 
le chef local, en matiere de moyens de transport, te l s que bicyclettes ou 
brouettes , ou d 1 objets personnels tels que outillage, ou d'instruments agri­
coles, sous forme d 1autorisations specia~es et perso~Jelles. 

· - En out.T!"e, les articles 102 a 107 de 1 1 Ordonnance N° 33/9 du 6 jan-
·vier 1950, trai te..nt de l a · circulation fron tali ere, precisent que des cartes 
d 1 entree valables pour un voyage peuvent etre delivrecs par le Chef local aux 
personnes habite.nt les pays limitrophes se rendant avec vehicule dans les 
localites voisiu es congolaises, et des cartes de sortie pour des personnes 
habitant le Congo qui desirent se rendre avec leur ve:1~cule dans les pays 
voisins. Mais en aucun cas ces documents n e dispense~t leurs titulaires de l a 
visite d ouaniere. 

; 

Lorsqu 1une 'barriere se trouve endoiiiimagee par un vehicule, le faction­
na.ire ne doit pas se contenter de la declaration verbele du conducteur qui 
s 1 engage a assuref les reparations riec essaires : il doit fai~e souscrire a 
!'auteur de !'accident l 'engagement ecrit de supporter les frais de repara­
tions. 

Les barrages raohiles · 

L'Adm.iB.istration des Douanes doit s'adapter a !'intensification de 
la contrebande p e..r la :::.iise en oeuvre de mesuires propres a la tenir en echec. 

Les barrages fixes -sont rel a ti ve.;:ient couteu:.::; ils i mmobilisent du 
personnel_ et ils constituent p our l es fraudeurs des po i-n .ts ·connus q'u'ils 
cherchent a eviter. 

;Aussi, p our .cocpleter ou remplacer l e · dispbni;ti'-f fixi, il est 
recommand, d'installer, de,s barrages . V:ao-biles inst all es' 'inopineRUent ·sur les 
voies de colil!muni'oation, en arriere -de la:,fron tiere, :p tn11?'. i':n-tercepter les 
vehicules de fraude a.yant fr~nchi la. lign_e:,. de de□arcatit>n; ·soi t · en fo·rce, 
soi t par des cherains detournes, et ·pour ·arr~ter egale'.:.lent ceux qui, venant 
de 1 'interieur du pays, _ s 1 av~n tur~n t dans.:-. ln zone fro:1:ti -ere;· jusqu 'a des 
dep8ts <:llandestiils: de· mar.chQ.ndis~s , de -·c_on:trebande, leaqu·e-Ile's, · ai>reis' charge-
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ment a bord de ces vehi cules, son t ensuite acheminees hors du terrain 
d 1action des egen ts de 1 1Administration. 

Par opposition aux barrages fixes qui prctegent generalement 
l'acces d'un Bureau si t ue sur la route legale, OU qui interdisent, sous sur­
veillance pe~J anente ou intermittente 9 !'utilisation de certains che~ins 
pour le trafio avec 1 1 etranger, les barrages mobila_!, dont la rapidite 
d 1installation constitue la qualite essentielle 9 co~portent, outre l'eaploi 
d'un materie l re l ative~ent leger et facilement marc.iable, la raise en place, 
en des points n e t te~ent determines par rapport a l e position des engins 
d 1arret, d'un certai n nombre d'agents charges 9 chacun pour ce qui le con­
cerne, d'un i76l e bien definio 

L1aotion con j uguee et parfaite~ent synchronisee de ces differents 
elements en nateriel et en personnel, conditionne 1 1 efficacite de !'ensemble 
du di sposi tif. 

Il est evident, qu'en ~aison meme des sujetions qu'il impose a la 
circulation routiere 9 ce controle douanier a caractere exorbitant ne pouvait 
etre pratique que sous l e couvert d 1une disposition jnridique formelle. · 

Le clJroi t legal pour 1 1.Adainistration de prescrire l'etablissement 
des barrages a obi l es sur l e s routes est i nscrit dru:.1s les articles 12, 13, 21 
et 22 du decret du 29 jan,;-ier 1949, et plus particuHerement dans l 1article 
11., dernier aJ.inea 9 de l I Ordonnance N° 33/9 du 6 j anvier 19 50• Ce dernier 
texte precise g "En cas de necessi te, le Service cles Douanes est autorise a 
installer sur l a route tout obstacle qui sera juge opportun pour arr~ter la 
fraude, Ces obstac l es s eron t toujours signal es la nui t par un f eu rouge". 

L 1utilite de s barrages mobiles decoule c es considerations qui 
precedent. L'on peut cependant preciser qu 'i l s presentent le triple avantage: 

de suppl eer a l ' ineluctable per~eabilite de 1a surveillance pratique 
par les agents de premiere ligneJ 

de completer 1 1a ction des bureaux frontieres par le contr8le inopine 
des vehicules ci r.culant sur les routes legales; 

- de donner un sens veritable a ·11 1a poaice de l a zone douaniere 11 • 

Dispositif de barrage 

1° Emplacement 

Siles infraction s en matiere douani~re ~euvent @tre constatees 
dans toute l'etendu du territoire national (Articl ~ 12. du Decret du 29 ja.n­
vier 1949), la rechercii e proErement di.:!'._~ n I en est pe:rmi se que dans le res sort 
des bureaux, ce qui li::Ji te evidemcent l I action du Service, Toutefois, il 
convient de se referer en la o atiere a 1 1.Auoexe I. de l 10rdonnance N° 33/9 
du 6 janvier 1950J ce-tte .Annexe I. qui donne la liste des bureaux, succur-
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Les agents lais sent done libre, en pri :1cipe, sauf aux iii!Oments 
ou ils son t amenes a utiliser les engins d 1arret, la partie de la voie 
necessaire a la circulation en sens inverse. 

On appelle dispositif l 'enserable des hoJ1:mes et du ~ateriel 
disposes le l ong de la route pour constituer le barrage. La tete du dispo­
sitif est le partie qui est abordee la premiere par les vehicules a contr6-
ler• C1est done celle qui e~t situee du cote de l 'etra.nger lorsque le 
service, verifie le trafic a I 'importation, ou du cote de l 'interieur da.ns le 

. I 

sens inverse. 

311 tete, se trouve l'agent charge de feire les sommations d'arret. 

A i o'o, netres, ou 120 metres, de l 'agent de tete se place le barra­
ge propreme:it .di t . : obstacles portatifs et, le ces efhea.nt, obstacles semi­
fixes; a.gents charges de manoeuvrer les obstacles portatifs, vehicules de 
poursui te. 

-
A I<>,0' metre·.£ en arriere du barrage est ::.oste l 'agent de couver-

ture. 
' . . 

A p roximit~ de 1 1agent de tete, en tous cas en avant du barrage, 
se trouve~t le ou les agents ; charg3s de l a visite .des vehicules. En regle 
generale, /cett,e; vilsi te e·st assuree par le Chef d0 1 1 eq uipe • 

. .. _ Les obstacles mobiles. sont disposes sur le sol, prets a l'emploi, 
immediatement en· avan t des ob s tacles fixes OU S0wi-fixes, ma_is . bien entendu 
de tellE) fagon. q~'ils ne puiiiisent etre accroches involontairement par .un 
automobili 's-te ayant''obei aux sommations. . . . 

"Les vehicuies 'de p our~ui te {autos ou e:otos) sont disposes : s~r le 
c6te de la route, l 1a.vant dirige dans le sens de l a circulation contr8lee, 
de ' fa~on a permettre, le cas : echeant, une poursuite immediate. Ces vehicu­
les sont stationnes a ,roxi mite du barrage propr0□ent dit, en arriere de 
celui-ci. De nui t, les feux de position sont allumes. 

4° Role des divers a gents participant au barrage 
' a.) L'agant de tete ~u dispositif est charge de ,faire les premieres somma-

tions d 1arr~t aux conducteurs des vehiculesc Pour ce faire, de jour, il 
se place bien en vue sur la chausse e al, 50 m envirion du bord de celle-ci, 
etend le bres droit horizontaleraent et l'agite l en tement plusieurs fois 
de bas en haut et de r.aut en bas. De nuit, le c~e agent donne le signal 
d'arret au □oyen d'une lanterne a feu rouge. A oet effet, il lal_ance lente­
ment cette lanterne devan t lui en ayant soin de ~i riger le faisceau 11llllli­
neux dans l~ direction d'ou vient le vehiculee 

En outre, des signaux sonores donnes 9 de jour corame de nuit, au moyen 
de forts coups de sifflets corapo~es de sons prolonges separes par de tres 
courts sil ences, analogues a un~ s~rie de traits de langage "Morse", sont 
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au moment ou le vehi m.z.Jl. e :p~sse a sa hauteur. 
lances par les agents . <fohelonnes dans la pr.,o-: 
la ··voi tur'e a franch'i 1 1:hoi!li:lle de tete sans obtem-. ' ' 

Par ai l leurs, chaque barrage est signale de jour col1ilfile de nuit par un 
panneau mobile, circulaire de 50 cm de diaraetre, portaut en bleu fonce sur 
fond blanc ou jaune, 1 'inscription "HALTE DOUANE"ii soulignee d 'une bande 
horizon tale d e Ja mem~ couleur que 1 1 inscription. Ce panneau., conforme aux 
stipulations internationales en la catiere, const::.tue a lui seul, une pres­
dription absolue d 1arret imediatJ il est place e~ tete du dispositif, au 
bord. de la route, a la hauteur de l'homme de Mte et de fa~on a etre bien 
visible des conducteurs des vehicules a contr8lerJ 

· b) les a.gen ts charges de la visi te procedent eu cont.role des vehicules 
l 'orsqu'ils s 1arretent a leur haut.e.ur; 

c) l 'agent .charge des obstacles ne doi t en au cun cas S''eloigner de sa posi­
tion nonaale, afin d'etre en ruesure d'intervenir cles que les coups de siff­
let l I avertiosent qu 1un vehi cule ne parait pas vouloir s 1arreter; cet agent 
doit egaleu e~ t se tenir pret a agir pour le cas ou un au t omobiliste, ayant 
ra.len ti nor:..2alement pour faire croire qu I i l obeissai t aux som@ations 7 demar­
rerai t ensui te bruta leli!:lent pour forcer le barrage, De toutes fa~ons, cet 

.agent ne lance {ou ne tire, suivant le modele e□pl oye) les engins mobiles 
qu'nu dernier moment de telle sorte que l 111utoowbiliste ne puisse les 
eviter. Le but recherche est en general de crevcr les pneus ou decreer 
en tre les roues un enchevetre1.1ent tel que l a voi tU?e ne pui sse plus avan­
cer ni etre c:lirigee. 

Les engins doivent etre retires aussitot epres usage pour pemettre la 
circulatiou ~omale. 

Les obstacles partatifs sont paints de bandes de 10 cm de la:bgeur, 
al ternati ve-:1cnt blanches et noires, cette demi ere couleur pouvant e,tre 
simplement celle du n etal lui-meme. 

Dans le cas ou ces obstacles seraient, preclable□ent a tout passage, 
deposes sur l e bord de la chaussee et eupieteraient sur celle-ci pour en 
reduire la l ergeur utile, ils devra.ient etre munio a leur ,extrefilite d 1un 
corcea.u d'etoffe de couleur rouge le jour, et d' u:.1 e laope a feu rouge la nuit. 

L'obstacle portatif dont la fabrication est la plus si~ple, l'eoploi 
le plus facile et l 'effet efficace est la herse r:,Hable , Cet ,,engin est colil­
pose de fers i? lats assembles en . croisillon s t:i. rticules, chaque: elements de 
fer plat etaut muni sur chaque face de plusieurs p ointes d'au moins· 10 cm 
de longueur, 

.poiw,e(~ 
f\ ' ..?I 

a.rticula t1ons 
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pointes C•t H t-tt1~t • ---e---o 

La herse repliee ne doft pas depasser 1,50 de longueur, depliee elle 
doi t . atte:indre 10 metres. 

Les articulations doivent etre □uni es de rondelles et oai n tenues soigneu­
se□ent gra.issees pour facili ter !es □anipulations. 

Chaque extreoite de la herse est te:roinee par une poignee solide. Sur 
le terraL"l, une poig-uee est solide□ent acarree :;_:ar un piquet de fer enfonce 
profonde□ent dans le sol sur le bas-c8te de la route, l'autre poignee est 
aunie d 1un e c~rde solide, d 'une dizaine de □et~es de longueur, dont le bout 
est tenu par l'agent charge des obstacles. Ce der n ier _tire vivei:1ent sur la 
corde pour depli_er l a herse au devant des vehioules qui n I obteoperent ·pas 
aux somoatious·. · " 

On peut disposer l es barrages eb des pobts ou il existe sur les acco­
tooents des obstacles naturals ou a.c·cidentels ( tas de cailloux, troncs ·d 1 ar­
bre, a.rbre, n achine agricole, engin de travawr :.-outiers, etc •••• ) propres a 
eviter que le barrage ne soit ·tourne par un frc.udeur audacieux. Ce soo t les 
obs·tacles' sen i-fixes. Lorsqu I il n 'existe pa.s de tels obstacles nature ls ou 

·· accidea te l s, le Service i nter dit alors l 1acces de l'accoteaent a 1 1 aide d 1un 
obstacle portatif repl ie (herse repl iee) qui eot alors utilise comae obstacle 
se□i-fixe. 

d) le ou les conducteurs des vehicules de ~oursuite aiusi que les agents 
qui, selo:1 les .ordres doones, sont charges de :)articiper aux poursui tes even­
tuelles, tloivent se tenir p rets a co..ne.icer i :r::edia.te~ent la poursuite si les 
obstacles ont ete iuefficaces. 

e) l 'egen t 0de couverture se tient, en pri n cipe, sur l 'accotemen t situe a 
gauche par rapport au sens de la circulati on coJtr8lee. II est mun i d'.une 
ame a feu. Sa 1:iJission principale est d 'arrtH,eir en cas de besoin la _circula­
tion en sens i nverse. 11 est eg:1l e□ent charge9 le cas echeant1 et s ' 'il en 
a la possi bili te, d' essayer de crever cl'un coup de feu lea pneus d 1un vehi-
cule ayant force · le barrage• Dans ce cas , il tire ei1tre le □omeut oil le vehicule 
en fuite arrive a 2. ou 3 Detres en a vant de sc -:,osition et le no□ent ou le 
vehicule l I aura depasse de 2 OU 3' c etres. Li a::::;;n t ne doi t ja□ais tirer 
avant ou a.pres ce court laps de tecps. Pour c.jus ter plus fa cile□ent son tir, 
l 1 interesse peut d 1aill eurs reculer sur l 1 acco -t.Guent. 

La position de cet a.gent est, bi eu enter2~u , choisie de telle ··s·orte 
qu'il n'y ait aucune oaison d 1 habitati on dan-s 2 ' angle de tir de son a.me; 
il · conview.t en outre de ne pas tolerer la presen ce de personn~s, curieux ou 
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autres, sw- ce cote de la route lui faisant fccc et ou risque de s 1 egarer 
la balle tiree. (Dans certains cas, et en gen0rol sur avis de fraude, il 
convient cussi de □unir l 'agent de tete d 1une cr.:::ie a feu pour tenter d 1arreter 
le vehiculc dans le cas ou l'auto□obiliste esscierait de s 1 echapper en 
repartn.nt a vive allure en oarche arriere). 

Cas particuliers s Ence qui concerne les vehicules de tourisoe etra.ngers 
et ceux it:Datricules CD, le service devrc se bor'.J.er, lorsqu'il en aura 
provoque l 1arr~t - et sauf soup~on de fraude - e verifier rapideoent les 
doc\Deots en couvrant la circulation. 


